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,Å ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ #ÏÎÔÒÁÔ ,ÏÃÁÌ ÄÅ 3ÁÎÔï 

Les objectifs des contrats locaux de Santé 

Les contrats locaux de santé (CLS) sont des outils de territorialisation de la politique de 

santé qui déclinent les priorités du Projet Régional de Santé (PRS) au niveau local en tenant 

ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎȢ ,ÅÓ #,3 ÒïÓÕÌÔÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

articulation du niveau local avec le niveau régional. 

A chaque étape de la vie, l'état de santé des individus se caractérise par des interactions 

complexes entre plusieurs facteurs d'ordre socio-économique, en interdépendance avec 

l'environnement physique et le comportement individuel. Ces facteurs sont désignés comme 

les « déterminants de la santé ». Ils n'agissent pas isolément : c'est la combinaison de leurs 

effets qui influe sur l'état de santé. Selon l'Organisation Mondiale de la santé (OMS) la santé 

est « un état de complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en 

une absence de maladie ou d'infirmité ». 

Institué par la loi Hôpital Patient Santé Territoire (HPST) du 21 juillet 2009 et réaffirmé 

dans le cadre de la loi du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, un 

Contrat ,ÏÃÁÌ ÄÅ 3ÁÎÔï ÅÓÔ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ σ ÁÎÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÓÁ ÓÉÇÎÁÔÕÒÅȢ 

#ÏÎëÕ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÓÁÎÔï ÔÅÒÒÉtorialisée, 

la démarche du CLS vise à agir comme un levier de réduction des inégalités sociales, 

territoriales et environnementales de santé.  

Le CLS vise ainsi à agir sur les différents facteurs influençant (positivement ou 

ÎïÇÁÔÉÖÅÍÅÎÔɊ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÓÁÎÔï Äes populations, aussi appelés « déterminants de santé ». Ces 

déterminants se classent en 4 niveaux qui tiennent compte de facteurs :  

Á Individuels liés aux modes de vie et aux caractéristiques propres aux individus 

(déterminants génétiques, déterminants comportementaux ; 

Á Alimentation, activités physiques, addictions, estime de soi (et déterminants 

biologiques - ÓÔÒÅÓÓȣɊ Ƞ 

Á Sociaux liés aux conditions de vie et de travail (revenus, éducation, catégorie 

ÓÏÃÉÏÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅȣɊ Ƞ  

Á %ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ɉÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÈÁÂÉÔÁÔȟ ȣ) ;  

Á Systémiques liés au système de santé (accès aux soins, qualité des soins). 
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Figure 1. Carte de la santé et des déterminants 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Projet Régional de Santé 

%Î ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ 0ÒÏÊÅÔ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ 3ÁÎÔï ɉ02S) et les orientations de 

la stratégie nationale de santé, le CLS ÔÅÎÄ Û ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÌÁ 

politique de santé au niveau local, tout en favorisant une meilleure coordination des 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȢ %ÎÆÉÎȟ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ dynamiques locales de santé mais 

également des besoins identifiés et des leviers existants, le CLS permet de proposer des 

réponses de proximité, adaptées au plus près des territoires. 

,Å 0ÒÏÊÅÔ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ 3ÁÎÔï ɉ023Ɋ ÄÅ Ìȭ!23 'ÒÁÎÄ %ÓÔ ÄïÔÅÒÍÉÎÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅctifs pluriannuels 

de santé pour la région, en cohérence avec la politique nationale de santé. 

Le PRS Grand Est, adopté en juin 2018 pour une période de 10 ans, est en cours de révision 

pour notamment prendre en compte les orientations nationales - dont « Ma Santé 2022 » - et 

ÄÅÓ ïÖÏÌÕÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÑÕÁÎÔÉÆÉïÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓȢ ,Å 023 ÒïÖÉÓï ÓÅÒÁ ÁÄÏÐÔï ÍÉ-
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ÎÏÖÅÍÂÒÅ ςπρω ÁÕ ÔÅÒÍÅ ÄȭÕÎÅ ÐÈÁÓÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅ ÄÅÕØ Íois, du 4 

septembre au 4 novembre 2019. 

Les 3 grands objectifs 2018-2028 pour la région Grand Est sont : 

1. Diminuer la mortalité évitable dans la région, et agir sur les comportements à risque ; 

2. Assurer un égal accès à des soins sûrs et de qualité pour tous sur tout le territoire ; 

3. Promouvoir un système de santé efficient. 

Pour atteindre ces objectifs, 7 axes stratégiques sont identifiés : 

1. Orienter résolument et prioritairement la politique régionale de santé vers la 

prévention dans une démarche de promotion de la santé ; 

ςȢ 2ÅÎÆÏÒÃÅÒ ÅÔ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ Äe proximité ; 

3. Adapter la politique de ressources humaines en santé ; 

4. Faire évoluer le système de santé dans une logique de parcours ; 

υȢ !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ÅÔ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ des personnes âgées, des personnes en 

situation de handicap et des personnes en situation de fragilité sociale dans une logique 

inclusive ; 

φȢ $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔïȟ ÄÅ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÅÔ ÄȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ Ƞ 

χȢ $ïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÉÎÎÏÖation accompagnant les transformations du système 

de santé. 

Figure 2. Périmètre du PRS Grand Est 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   
 

Page 7 sur 143 
 

 

5Î ÎÏÕÖÅÁÕ 0ÒÏÊÅÔ 2ïÇÉÏÎÁÌ ÄÅ 3ÁÎÔï ÅÓÔ ÅÎÔÒï ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÎ ÊÁÎÖÉÅÒ φτυό Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ 

la région Grand Est   

Les défis et les opportunités doivent amener à initier, promouvoir et soutenir avec les 

professionnels de santé, les patients et leurs associations, les élus et tous les citoyens les 

transformations nécessaires inscrites dans les quatre orientations majeures de la stratégie de 

santé du Projet régional de Santé 2018-2023 :  

Á Mettre en place une politique de promotion de la santé, incluant la prévention dans 

tous les milieux, 

Á ,ÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ ÉÎïÇÁÌÉÔïÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÓÁÎÔïȟ  

Á Garantir la qualité, la sécurité et la pertinence des prises en charge du parcours santé,  

Á Innover pour transformer notre système de santé en réaffirmant la place des usagers.  

3Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÅÒÁ ÒÅÎÆÏÒÃïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÑÕÉ ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÕÎÅ 

approche territorialisée, et des outils plus adaptés à chaque territoire.   

Pourquoi un  Contrat Local de Santé ? 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ #ÏÎÔÒÁÔÓ Locaux de Santé est appuyée sur un diagnostic local partagé. 

#Å ÃÁÄÒÅ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕØ ïÌÕÓȟ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÅÔ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ ÓȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÔÏÕÔÓ ÅÔ 

difficultés du territoire, ainsi que sur les principales problématiques de santé : le recueil des 

informationÓ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓï ÓÏÕÓ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÓȟ ÄÅ ÒïÕÎÉÏÎÓ 

publiques et de questionnaires largement diffusés. Puis, en fonction des thématiques 

prioritairement identifiées, des groupes de travail sont constitués pour élaborer des 

propoÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎȢ  

Il vise un objectif de réduction des inégalités sociales et territoriales de santé en agissant 

dans les domaines suivants : 

Á Amélioration des contextes sociaux et environnementaux 

Á Accès des personnes aux soins, services et prévention (en particulier des plus 

démunies) 

Á Respect des droits des usagers du système de santé 

Il permet de : 

Á Répondre de manière plus adaptée aux besoins de santé de la population 
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Á Dynamiser les démarches conjointes des acteurs 

Á Mutualiser les moyens humains matériels et financiers 

Le diagnostic préalable au Contrat Local de Santé 

Préalablement à ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÌÏÃÁÌ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ 

fait. Cette étude permettra de déterminer ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÄȭÕÎ ÃÁÄÒÅ ÃÏÍÍÕÎ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ 

entre les communes du PETR du lunévillois dans le domaine de la santé et donc, de connaître 

les apports du contrat local de santé sur ce territoire. 

,Å ÂÕÔ ÄÕ #,3 ÅÓÔ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÄÅÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÐÅÕÔ ÑÕÁÌÉÆÉÅÒ ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓȢ #ÅÓ 

dernières ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ ÄȭðÔÒÅ ïÖÁÌÕïÅÓ ÁÆÉÎ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÅÓ ÑÕÉ 

permettront de transformer des opportunités en avantages pour les parties prenantes du 

Lunévillois.  

,Å 0ïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ Ôerritorial  ȡ ,Å 0ĖÌÅ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕ 

Lunévillois  

Situé à la pointe Sud-Est de la Meurthe et Moselle, ce territoire reconnu syndicat mixte par 

ÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÅÎ ςππτȟ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕÅ 0ĖÌÅ Äȭ%ÑÕÉÌÉÂÒÅ 4ÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ Rural du Lunévillois le 13 

mars 2015 qui correspond au périmètre du Pays du Lunévillois. Avec 77 083 habitants en 

2015  (INSEE), soit 1,4 % de la population du Grand Est, le Pays Lunévillois recouvre 

également 28 % du territoire départemental et représente 10.5 % de sa population. 

La vocation du Pays est de fédérer et mobiliser les forces vives au service du 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ ,Å 0%42 ÁÓÓÕÒÅ ÁÉÎÓÉ ÌȭÉÎÇïÎÉÅÒÉÅ des projets et veille à la mise 

ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ Ȱ0ÒÏÊÅÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȱȢ ,Å 0%42 du Lunévillois, est un outil qui fédère les 

intercommunalités autour d'un projet commun : la charte de développement durable. Il est 

également favorable aux réflexions, échanges et coordinations, permettant la mutualisation 

ÄÅ ÍÏÙÅÎÓ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÈïÒÅÎÔÅÓȢ 
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 : Portrait du territoi re 

 Genèse et périmètre du PETR  

Le Pays Lunévillois a été créé par arrêté préfectoral le 29 décembre 2005, sous la forme 

ÄȭÕÎ ÓÙÎÄÉÃÁÔ ÍÉØÔÅȢ %Î ςπρτȟ ÓÕÉÔÅ ÁÕØ ÒÅÍÁÎÉÅÍÅÎÔÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØ ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ -!04!-ȟ ÌÅ 

ÐÁÙÓ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÄÅÖÉÅÎÔ 0ĖÌÅ Äȭ%ÑÕÉÌÉÂre Territorial et Rural (PETR).  

En 2016, il regroupe 162 communes réparties dans huit communautés de communes du 

sud Est de la Meurthe et Moselle.  

Figure 3. Organisation administrative du PETR du Lunévillois en 2016 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Contrat de ruralité 2016 

 Au 1er janvier 2017, le Pays du Lunévillois est désormais composé de quatre 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre issus de la 

fusion des précédentes intercommunalités constituant le PETR.  

Le PETR du Lunévillois actuel représente 159 communes, 1 427 km², 77 083habitants 

(INSEE, 2015), soit 56 habitants/m² répartis dans 4 communautés de communes (C.C.): 

Á La C.C. du Pays du Sânon : 6007 habitants 

Á La C.C. de Meurthe Mortagne Moselle : 16 776 habitants 

Á La C.C. du Territoire de Lunéville à Baccarat : 42 430 habitants 

Á La C.C. de Vezouze en Piémont : 11 870 habitants 
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Figure 4. Périmètre actuel du PETR du Lunévillois 

 

 Un territoire marqué par la ruralité  

Le territ oire du Lunévillois est un territoire de transition entre les Vosges et la Moselle. 

    Ce territoire a longtemps été marqué par un déclin démographique (-6,3% entre 1968 

et 1999) stoppé dans les années 2000 avec un regain de population (+3,4% entre 1999 et 

ςπρτɊȢ .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÃÅÔÔÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÓÅÍÂÌÅ ÓȭÉÎÖÅÒÓÅÒ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÄÅÐÕÉÓ ςπρτȢ  

Ces évolutions sont contrastées sur le territoire, puisque le périmètre lunévillois est 

marqué par une forte fracture Nord/Sud. Avec 56 habitants au km², ce territoire reste sous 

ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÐĖÌÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ :  

Á Nancy, qui influence la partie Sud du Lunévillois (35% du PeÔÒɊȟ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÒÏÃÈÅ ÄȭÕÎÅ 

semi-urbanisation. 

Á Les bassins de Sarrebourg et de St-Dié, qui influencent la partie Nord lunévilloise, 

territoire marqué par la ruralité.  

Cette division est renforcée depuis les années 2000 suite aux effets du désenclavement 

rÏÕÔÉÅÒ ÅÔ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ Û ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÇÒÁÎÄÉÓÓÁÎÔÅ ÄÅ ÌÁ ÍïÔÒÏÐÏÌÅ ÄÕ 'ÒÁÎÄ 

Nancy. 
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Figure 5. Fracture Nord/Sud du Lunévillois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Cette influence de Nancy et Sarrebourg est à nuancer. 12% des communes du Lunévillois 

ÓÏÎÔ ÈÏÒÓ ÄȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÃÅÓ ÐĖÌÅÓ : la communauté de communes du piémont Vosgien, plus 

ïÌÏÉÇÎï ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÁØÅÓ ÄÅ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÒÅÓÔÅ Û ÌȭïÃÁÒÔ. 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÓȭÏÒÇÁÎÉÓÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅ ÍÏÙÅÎÎÅȟ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ (3ème ville 

du département, 19 881 habitants), de trois bourgs aux caractères plus urbains (Baccarat, 

Blainville et Damelevières), et de six bourgs ruraux : Einville au Jard, Bayon, Gerbéviller, 

Blamont, Cirey-sur-Vezouze et Badonviller.  

3ÅÌÏÎ ÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ Ìȭ).3%% ÄÅ ςπρπȟ seulement dix communes du pays Lunévillois sont 

considérées comme urbaines. Ainsi, 94% des communes sont considérées comme rurales.  
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Le Schéma de cohérence territoriale  du SCOTSud54  

Le Schéma de Cohérence Territoriale Sud 54 (SCOT sud 54) englobe dans sa totalité le 

pays du Lunévillois. Ce SCOT est, du fait de sa superficie le plus grand de France ; il recouvre 

4 219 km2 de territoire, 476 communes et concerne 572 647 habitants. Il a été approuvé le 14 

décembre 2013.  

Figure 6. Armature territoriale du Scot Sud54 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce que dit le 0ÒÏÊÅÔ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ $ÕÒÁÂÌÅ ɉPADD) 

Á Structurer le territoire Sud 54 autour de ses villes et de ses bourgs 

Á Renforcer le maillage territorial et les équilibres entre les espaces urbains et ruraux  

Á Accroitre les complémentarités entre les villes, les bourgs et les villages  

,ÅÓ /ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓȾ/ÂÊÅÃÔÉÆÓ ÄÕ $ÏÃÕÍÅÎÔ Äȭ/ÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ Äȭ/ÂÊectifs  

Á Renforcer le mÁÉÌÌÁÇÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕ 3ÕÄυτ ÅÎ ÓȭÁÐÐÕÙÁÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÌÁÒÉÔïÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ȡ 

o Le ÐĖÌÅ ÕÒÂÁÉÎ ÍïÔÒÏÐÏÌÉÔÁÉÎ ÅÔ ÌÅÓ ÐĖÌÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÄȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ɉÌÅ "ÁÓÓÉÎ ÄÅ 

Neuves-Maisons, le Bassin de Pompey, le Bassin de Saint-Nicolas-de-Port)  

o Les trois agglomérations-relais (Toul, Lunéville et Pont à Mousson)  

o Le pôle urbain de Baccarat et les bourgs-centres urbains et ruraux  

Á Consolider les principales polarités et conforter les logiques de bassin de vie et de mise 

en réseau avec le reste du territoire 

 LÅÓ ÎÉÖÅÁÕØ ÄÅ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÅÔ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

Le territoire du Lunévillois, dans sa structure, ses dynamiques socioéconomiques, son 

contexte territorial a une influence sur les besoins de mobilités de la population. Le territoire 

est irrigué par 2 principaux axes routiers majeurs : la RN4 reliant Strasbourg à Nancy et la 
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RN59 reliant Nancy à St Dié.  Il est également bordé sur son flanc ouest par la N57 (axe nord-

sud).   En 2014, le taux de motorisation des ménages du Lunévillois était de 84,3%. Sur le 

territoire du lunévillois, 79% des actifs en emploi utilisent la voiture dans les trajets domicile-

travail, une part modale supérieure de 2,5 points à la moyenne départementale. Les 

transports en commun sont utilisés par 7% des actifs occupés résidents sur le territoire .  Afin 

ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÍÏÔÏÒÉÓïÅ ÏÕ ÎÏÎȟ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Á 

été améliorée.  

  5ÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÒÏÕÔÉîÒÅÓ ÅØÃÅÐÔï Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

Jusque dans les années 2000, le territoire a été tenu éloigné des grands axes routiers. 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÉÌ ÅÓÔ ÄÏÔï ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÔÅȟ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄÅ ÄÅÕØ ÖÏÉÅÓ 

rapides (RN4 et RN59) qui facilitent les correspondances avec le territoire de Nancy et de 

Saint-Dié. Concernant la liaison avec Strasbourg, il reste la mise à 2x2 voies de la petite 

portion de RN4 entre Héming, en Moselle, et Blâmont, en Meurthe -et-Moselle à réaliser.   

Figure 7. Trafic routier dans la Meurthe-et-Moselle 

Source: Atlas départemental 2015/2016 

 Le Réseau ferroviaire : des dessertes TGV (ligne Paris-Nancy-Strasbourg) et TER 

,Å 0%42 ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅ σ ÌÉÇÎÅÓ ÁÓÓÕÒÁÎÔ ÌÁ ÄÅÓÓÅÒÔÅ ÄÅ ρσ 

gares. Ces 3 lignes relient les territoires alentours que sont Nancy, Epinal, Remiremont, Saint-

Dié, Sarrebourg et Strasbourg.  

5Î ÒïÓÅÁÕ ÄȭÁÕÔÏÂÕÓ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÁÒ ÌÁ 3.#& ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÐÏÕÒ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌÁ ÌÉÁÉÓÏÎ 

Lunéville - Rambervillers, et, le TER Lorraine dessert Lunéville dans le cadre de ses trajets 

Nancy-Remiremont, Nancy-Strasbourg, Sarrebourg-Nancy-Saint Dié.  



   
 

Page 14 sur 143 
 

La gare de Lunéville est desservie par le TGV Est, la plaçant ainsi à 1h55 de Paris.  

0ÏÕÒ ÆÁÃÉÌÉÔÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÒïÓÅÁÕ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÔÏÕÓȟ ÄÅÓ ÂÉÌÌÅÔÓ ÐÒÏÐÒÅÓ Û ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ 

ÃÁÔïÇÏÒÉÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÅÕÒÓ ÅØÉÓÔÅÎÔȢ   

Figure 8. Transport ferroviaire dans la Meurthe-et-Moselle 

 

 

  

 

 

Source :   Atlas départemental 2015/2016 

 Les réseaux de transport en commun : développement du transport à la demande 

 Le transport urbain 

Un périmètre de transpor t urbain  est mis en place sur le périmètre du Lunévillois. 

Composé de 2 lignes quotidiennes régulières et de 5 lignes scolaires, ce réseau dessert 15 

communes aux alentours de Lunéville. Des tarifs spéciaux pour certains utilisateurs sont 

également disponibles.  

Composé de 2 lignes régulières urbaines, le réseau Lunéo permet de se déplacer sur les 

communes de Lunéville, Chanteheux, Moncel-lès-Lunéville et Jolivet. Ce service, proposé par 

le Pays du Lunévillois, fonctionne du lundi au samedi. 

A noter que le conseil départemental de Meurthe-et-Moselle assure le transport adapté et 

gratuit des élèves et étudiants handicapés de leur domicile à leur établissement scolaire. 

 Le transport à la demande 

Afin de répondre à des demandes précises de mobilités, un service « à la demande », porté 

par le Pays du Lunévillois, est mis en place.  

Le TEDIBUS ȡ 0ÏÕÒ ÅÎ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒȟ ÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÕÓÁÇÅÒ Û ÌÁ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄÅ 

mobilité, indiquant une heure et un point de rendez-vous précis est nécessaire. Le voyage est 

gratuit pour les enfants de moins de 4 ans. Ce réseau concerne les 3 EPCI La communauté de 

communes du Pays du Sânon, la communauté de communes de Meurthe, Mortagne, Moselle, 

La communauté de communes de Vezouze en Piémont.   
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Quant au Réseau Lunéo'Tad, ce seÒÖÉÃÅ Óȭadresse aux habitants des communes de la 

Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat non desservies par les 

lignes régulières. 

 Les autres modes de transports 

Á Les modes doux (les voies vertes, les vélo-routes) : A Lunéville, les élus ont fait le choix 

de mettre en place un programme pilote de mobilité douce au profit des élèves des 

collèges et des lycées résidants à moins de 3 kilomètres de leur établissement. 

Á La location de véhicule (Garage solidaire.) 

Á Le covoiturage : dix-sept aires de cÏÖÏÉÔÕÒÁÇÅ ÏÎÔ ïÔï ÁÍïÎÁÇïÅÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÐÁÙÓȟ 

des actions de promotion de ce mode de transport ont été faites.   

 Environnement naturel et patrimonial  

Le Pays du Lunévillois se distingue des autres territoires. Il présente le plus faible taux 

ÄȭÁrtific ialisation de Meurthe et Moselle (4% du territoire).  

/Î ÐÁÒÌÅ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÌ ÏÕ ÄͻÕÎ ÍÉÌÉÅÕȟ ÄͻÕÎ habitat naturel ou semi-naturel 

quand ces derniers perdent les qualités qui sont celles d'un milieu naturel (« naturalité  », 

qualité qui inclut une capacité autoentretenue à abriter une certaine biodiversité, des cycles 

naturels (cycle du carbone, cycle de l'azote, cycle de l'eau, cycle de l'oxygène, etc.) et 

biogéochimique (Puits de carbone par exemple). 

On reconnait également au Lunévillois un patrimoine forestier important, une diversité 

des paysages et un patÒÉÍÏÉÎÅ ÒÕÒÁÌ ÅÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÁÎÔ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÕ 

cadre de vie des citoyens.  

La notoriété de ce territoire est mondiale. Le château des lumières à Lunéville et sa mise 

en valeur, le Cristal de Baccarat, l'art de la broderie perlée, les brodeuses de Lunéville, les arts 

de la table, les Manufactures Royales de Lunéville-Saint Clément lui permettent cette 

reconnaissance. D'autres richesses sont également à découvrir sur ce territoire liées 

notamment au tourisme vert et au patrimoine diversifié : les châteaux de différentes époques 

comme le Château de Blamont, les parcs et jardins (Parc -ÉÃÈÁÕÔȟ *ÁÒÄÉÎ Äȭ(ÁÒÍÏÎÉÅ ȣɊȟ les 

ÍÕÓïÅÓ ɉ-ïÍÏÉÒÅÓ ÄÕ 4ÅØÔÉÌÅȟ -ÕÓïÅ ÄÕ #ÒÉÓÔÁÌȟ -ÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ -ÉÒÁÂÅÌÌÅȣɊȟ ÌÅÓ ïÄÉÆÉÃÅÓ 

religieux, les lieux de mémoire et les sites militaires. 

Toute cette offre diversifiée contribue à faire du tourisme et en particulier le tourisme vert 

un important levier de développement pour le territoire. ,Å ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÒÕÒÁÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ Û 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Habitat_%28%C3%A9cologie%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Naturalit%C3%A9_%28environnement%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biodiversit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Cycles_naturels&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Cycles_naturels&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_du_carbone
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_de_l%27azote
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_de_l%27eau
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cycle_de_l%27oxyg%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Biog%C3%A9ochimique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Puits_de_carbone
http://www.tourisme-lunevillois.com/decouvrir/cristal-et-bijoux.htm
http://www.tourisme-lunevillois.com/decouvrir/broderie-lorraine.htm
http://www.tourisme-lunevillois.com/decouvrir/faienceries.htm
http://www.tourisme-lunevillois.com/decouvrir/faienceries.htm
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ÏÕÂÌÉÅÒȟ ÃÏÍÐÏÓï ÄÅ ÖÉÌÌÁÇÅÓ Û ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÙÐÉÑÕÅÍÅÎÔ ,ÏÒÒÁÉÎÅ ÅÔ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ 

caractéristiques.  

 ,Å ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ, de services et de loisirs  

 5Î ÂÏÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÎ ÓÐÏÒÔÓ ÅÔ ÌÏÉÓÉÒÓ 

,Å ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÅÓÔ ÂÉÅÎ ïÑÕÉÐï ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÐÏÒÔÉÆÓȢ !ÖÅÃ ÐÒîÓ 

de 32 équipements sportifs structurants pour 10 000 habitants et une présence importante 

ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÉÌ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÖÁÒÉïÅ ÁÖÅÃ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û ÃÅÌÕÉ ÄÕ 

'ÒÁÎÄ ÅÓÔ ÁÖÅÃ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄȭÕÎÅ ÂÏÎÎÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÇïÎïÒÉÑÕÅÓ ɉÃÆ ÃÁÒÔe 

ci-dessous) et moins bonne en équipements spécifiques. 

Figure 9. Les équipements sportifs structurants concentrés à Lunéville (en 2017) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0ÒîÓ ÄÅ σπϷ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÒÕÒÁÌÅ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ÐÌÕÓ ÄÅ ςπ ÍÉÎÕÔÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÉÓÃÉÎÅ 

ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÅÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ÌÁ ÍÏÉÔÉï ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ïÑÕÉÐÅÍent structurant.  

En 2014, 16 700 personnes étaient inscrites dans une fédération sportive soit 2090 

licenciés pour 10 000 habitants, taux similaire à celui du Grand Est, avec un taux de licencié 

ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û Ìȭ%ÓÔ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û Ìȭ/ÕÅÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉtoire. 
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Figure 10. Un éloignement aux équipements plus marqué au nord et au sud-ouest 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeunes de moins de 15 ans représentent 44% des licenciés (36% région) et on compte 

6% de personnes ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ φπ ÁÎÓȢ #ȭÅÓÔ ÌÁ ÆïÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÏÔÂÁÌÌ ÑÕÉ ÁÒÒÉÖÅ ÅÎ ÔðÔÅȟ ÅÎÓÕÉÔÅ 

viennenÔ ÌÁ ÇÙÍÎÁÓÔÉÑÕÅȟ ÌȭïÑÕÉÔÁÔÉÏÎȟ le handball, le tennis et le judo qui sont les plus 

pratiqués.  

Figure 11. Licence sportive dans les EPCI du département Meurthe-et-Moselle 
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,Å ÆÁÉÂÌÅ ÔÁÕØ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÆÏÒÔÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ ÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅ 

une offre variée de loisirs de nature (activités équestres, pédestres). Le lac de Pierre percée 

permet de renforcer la diversité de ces offres en proposant des activités nautiques, un parc 

ÁÖÅÎÔÕÒÅȟ ÄÕ ÓÁÕÔ Û ÌȭïÌÁÓÔÉÑÕÅȢ ,ÅÓ ÆÏÒðÔÓ ÄÕ ÌÁÃ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÌÁ ÐÒÁÔÉÑÕÅ ÄÕ 644Ȣ 

 Une offre culturelle en développement  

Le Pays du ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ offre de loisirs culturels importante et variée. 4 

cinémas existent sur ce territoire, dont 1 est classé art et essai. Un nouveau cinéma va 

également voir le jour à Lunéville en 2019-2020. ,Á ÖÉÌÌÅ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÁÕÓÓÉ ÄȭÕÎ 

théâtre proposant des représentations décentralisées sur les quatre communautés de 

communes. Plusieurs écoles de musiques sont également implantées et des lectures publiques 

sont réalisées, assurant animation et dynamisme au sein des bibliothèques. Un bon nombre 

de manifestations ÅÔ ÄȭïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÓÏÎt organisés, principalement sur la période 

ÄȭïÔï ÔÅÌÓ ÑÕÅ Ⱥ ,Å 3ÏÎÏÒȭïÔï Ȼȟ Ⱥ ,ÅÓ %ÓÔÉÖÁÌÅÓ Ȼ Û ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÅÎ ÌÉÅÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÃÈÝÔÅÁÕ ÄÅÓ 

Lumières, « Le Vieux Canal » à Azerailles, ...). 

La journée ÄÅÓ ÐÌÁÎÔÅÓȟ ÌÁ ÆðÔÅ ÄÅ ÌȭïÌÅÖÁÇÅ, la fête du pâté lorrain, le village à bascule sont 

ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÖîÎÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÌȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓÅȢ  

 Une offre de services organisée autour de pôles de services urbains et ruraux  

,Å ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄïÆÉÎÉÓ ÐÁÒ ÌȭINSEE renvoie à la classification des 

équipements selon les 3 gammes suivantes :  

Á Un pôle de services supérieur comporte au moins 23 des 47 équipements de la gamme 

supérieure ; 

Á Un pôle de services intermédiaire comporte au moins 18 des 36 de la gamme 

intermédiaire ; 

Á Un pôle de service de proximité comporte au moins 13 des 27 équipements de 

la gamme de proximité  (cf carte ci-dessous). 

,ÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÄÕ 0%42 ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅÓ ÇÁÍÍÅÓ ÄÅ 

proximité et intermédiaire. Seule la Métropole du Grand Nancy dispose des équipements 

ÄÁÎÓ ÌÁ ÇÁÍÍÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅȢ !ÉÎÓÉȟ ÌÅÓ ÑÕÁÔÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

offre de services variée. Parmi les principaux, on retrouve 29 services postaux, 1 agence de 

proximité pôle emploi, 26 banques, et 5 trésoreries. Sont également présent des relais de 

services publics ainsi que des maisons de services (à Gerbéviller et Bayon). Ce territoire a 

ïÔï ÄïÆÉÎÉ ÃÏÍÍÅ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÁÉÓÓÅ Äȭ!ÌÌÏÃÁÔÉÏÎ &ÁÍÉÌÉÁÌÅȢ ɉ#!&Ɋ 
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Figure 12. Répartition des équipements de proximité sur le Lunévillois en 2016 

 ,ÅÓ ÍÏÄÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅ : le mode de garde familial domine largement   

Concernant les services à la petite enfance, ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÆÁÍÉlial qui prédomine 

ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÕÎ ÔÁÕØ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅÓ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅÓ 

ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ρωςς ÐÌÁÃÅÓ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÍÁÉÓ ÑÕÉ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÃÏÎÎÁÿÔ 

une diminution au cours de ces dernières années. 

 Les serviceÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ collectif  

QÕȭÉÌs ÓȭÁÇÉÓÓÅÎÔ ÄÅÓ ÃÒîÃÈÅÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓȟ ÃÒîÃÈÅÓ ÐÁÒÅÎÔÁÌÅÓȟ ÄÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓȟ des 

micros-crèches ainsi que des établissemenÔÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȟ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 

ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÍÅttent en évidence un total de 265 places qui se répartissent sur 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 
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Figure 13. 3ÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅ ÅÎ φτυω 

La CC du Pays du Sânon ÅÓÔ ÄïÐÏÕÒÖÕÅ ÅÎ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅ ÍÁÉÓ 

ÐÅÕÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÁ ## Äe Lunéville à Baccarat qui est la plus importante avec 12 

ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ψς ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÏÌÙÖÁÌÅÎÔȢ 3ÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ 

intercÏÍÍÕÎÁÌÉÔïÓȟ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ïÑÕÉÌÉÂÒïÅȟ ÍðÍÅ ÓÉȟ ÌȭÏÆÆÒÅ Û Ìȭ%ÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÒÅÓÔÅ 

relativement faible. 

Figure 14Ȣ .ÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÌÁÃÅÓ ÅÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÐÏÕÒ υ 000 enfants âgées de moins 
de 3 ans 

Une façÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÅÓÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ 

départementale avec 115 places pour 1000 enfants âgés de moins de trois ans tandis que le 

département de Meurthe-et--ÏÓÅÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ρυσ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌȢ /Î ÒÅÍÁÒÑÕÅ 

une légère croissance du nombre de place proposée sur le Lunévillois, avec une augmentation 

de 0,8 place entre 2014 et 2017.  

 Les assistantes maternelles  

Elles accueillent à leur domicile de manière non permanente des enfants confiés par leurs 

parents pendant leur temps de travail.  
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Figure 15. Couverture en assistants maternels 

$ȭÕne façon générale, le Lunévillois avec 71,6 places pour 1000 enfants de moins de 3 

ÁÎÓȟ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÁÓÓÉÓÔÁÎÔÅÓ ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅÓ ÁÕ 

σρȾρςȾςπρχ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ ÅÔ -ÏÓÅÌÌÅ ɉφςȟχɊȢ   

Ce sont les communautés de communes du Bayonnais, du Pays du Sânon et du Val de 

Meurthe qui présentent les taux de couverture les plus importants. Cette offre compense pour 

ÐÁÒÔÉÅ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅ ÅÔ ÍÅÔ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅ ÌÁ ÌÁÒÇe 

pÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅ ÍÏÄÅ ÄÅ ÇÁÒÄÅ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ #ȭÅÓÔ ÌÁ ## ÄÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔ ÑÕÉ 

apparaît comme la moins bien équipée ÁÖÅÃ ÕÎ ÆÁÉÂÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÑÕÉ 

ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÅÎÓï ÐÁÒ ÌȭÏÆÆÒÅ en assistantes maternelles.  

 Une couverture numérique du territoire encore imparfaite   

,Á ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÎÕÍïÒÉÑÕÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÓÔ ÅÎ ÔÒÁÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÒïÁÌÉÓïÅ ÍÁÉÓ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÅÎÃÏÒÅ 

ÉÎÃÏÍÐÌîÔÅȢ  #ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÄÏÔïÅÓ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÏÆÆÒÅ !$3, ÅÔ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÂÉÅÎ 

desservies par la couverture WIFI destinée à compenser ces inégalités. La couverture totale 

ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÁÒ ÌÅ ÒïÓÅÁÕ τ' ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ ÁÃÈÅÖïÅ ÅÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÎÔ ÄÅÓ 

ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û Ìȭ%ÓÔ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓɊȢ La fibre est prévue pour fin 

2023 sur l'ensemble du territoire. 
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Figure 16. Couverture numérique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les dynamiques territoriales existantes  

 Le contrat de ruralité  

Un contrat de ruralité coordonne et structure les politiques publiques territorialisées, à 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 0%42 ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȢ ; ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÅØÐÒÉÍïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ïÌÕÓ ÌÏÃÁÕØȟ 

ÃÅ ÃÏÎÔÒÁÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÂÁÓÓÉÎ ÄÅ ÖÉÅ 

ÃÏÎÃÅÒÎïȟ ÅÎ ÆïÄïÒÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓȟ ïconomiques et associatifs. Ils 

inscrivent leurs engagements pluriannuels pour améliorer la qualité de vie, la cohésion 

ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÒÕÒÁÌȢ 

Ce contrat permet notamment de soutenir les projets issus des mesures des comités 

interministéri ÅÌÓ ÁÕØ ÒÕÒÁÌÉÔïÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÉÎÆÒÁ-départementale.  

)Ì ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÃÏÈïÒÅÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÅÔ ÏÕÔÉÌÓ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌÓ ïÔÁÂÌÉÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

Département de Meurthe-et-Moselle, à savoir le Contrat de Territoire Solidaire 2016-2020 et 

le Pacte pour la Ruralité de la Région Grand Est. 



   
 

Page 23 sur 143 
 

Dans une logique de projet de territoire, le contrat de ruralité défini des objectifs qualifiés 

au regard des enjeux du territoire en identifiant 6 thématiques prioritaires : 

AXE 1 - Accessibilité aux services et aux soins 

Á ExÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÌÏÃÁÌ ÅÎ ÓÁÎÔï ÍÅÎÔÁÌÅ ɉ#,3-Ɋ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 

Pays Lunévillois 

Á !ÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎ ÄÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÒÅÃÏÕÒÓ 

AXE 2 - $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï 

Á Bourg centre 

AXE 3 - Redynamisation des bourgs-centre, renforcem ent des centralités et soutien au 

commerce de proximité  

Á *ÁÌÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÍÉÓÅ ÅÎ 4ÏÕÒÉÓÍÅ ÄÕ ÓÃÈïÍÁ ÄȭÉÔÉÎïÒÁÉÒÅÓ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÃÙÃÌÁÂÌÅÓ 

du Lunévillois 

Á Musée du flacon et du parfum à Baccarat  

Á #ÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÄÅ ÂÁÉÇÎÁÄÅ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ,ÏÉÓÉÒÓ ÄÅ "ÕÒÅÓ 

Á Lacs de Pierre Percée station écotouristique : développer les retombées 

économiques des courtes visites en constituant un effet levier avec la création 

ÄȭÕÎÅ ÓÔÁÔion écotouristique 

AXE 4 ɀ Mobilités  

Á Réflexion sur un schéma de mobilité 

Á #ÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅnt de la voie verte du Sânon 

AXE 5 - Transition écologique  

Á ,ÕÔÔÅÒ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÆÒÁÃÔÕÒÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ 

Á Développement des circuits courts et valoriser et développer la production locale 

Á Territoires à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV) 

AXE 6 - Cohésion sociale et promotion des valeurs de la République 

Á Contrat Lecture Publique 

Á %ÓÓÁÉÍÁÇÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ 

chantier autour du patrimoine du Château de Blamont  

Á Valoriser les équipements de Pierre Percée Pays des Lacs auprès des Fédérations 

sportives 



   
 

Page 24 sur 143 
 

Á &ÁÂÒÉÑÕÅ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÃÉÔÏÙÅÎÎÅÓ 

 Un conseil local en santé mentale (CLSM) 

Ce CLSM, qui a pour objectif de faciliter un travail en commun autour de la santé mentale, 

a été mis en place sur la communauté de commune du Lunévillois (15 communes) en 2012 

ÐÕÉÓ ïÔÅÎÄÕ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 0%42 ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌois en 2016.  

Ce projet est impulsé par le Centre Psychothérapique de Nancy et soutenu par des élus 

sensibilisés aux questions de santé mentale.  

Ce conseil a permis la création du RESAAD, qui se réunit autour de situations complexes 

concernant la santé mentale. Le RESAAD vient compléter le RAPP Lunévillois sollicité en 

situation de crise. Une convention entre le CCAS de Lunéville, la ville et le CPN a été signée 

concernant une mise à disposition de logement à des personnes suivies par le secteur 

psychiatrique de Lunéville.   

 

A retenir de ce chapitre   

Á Une fracture Ouest/ Est sur ce territoire, engagé dans deux dynamiques différentes.  

Á De ce fait, la partie Ouest est mieux équipée en axes routiers, réseaux de transports urbains, 

ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎÓ ÅÔ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅÓ ÑÕÅ Ìȭ%ÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄȭÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ 

pour se déplacer (des arrêts, des passages moins fréquents et des difficultés pour rejoindre 

les axes principaux de transports).  

Á )Ì ÅÎ ÅÓÔ ÄÅ ÍðÍÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÁÒÍÁÔÕÒÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄȭÕÎ ÍÁÉÌÌÁÇÅ ÄÅ 

polarités complémentaires : villes, bourgs centres et pôles de proximité concentrant chacune 

des fonctions de centralité essentielles pour le maintien de la population sur les territoires 

avec notamment le pôle urbain principal de Lunéville qui rayonne sur une aire urbaine de 

24 669 habitants. 

Á Une bonne couverture en termes de modes de garde petite enfance dominées largement par 

le mode de garde familial. Néanmoins, le nombre de places a tendance à diminuer et le niveau 

de service est inégal avec le territoire de la CC de Vezouze en Piémont qui est le moins bien 

équipé. 
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Á Une couverture inégale du territoire en matière de réseau numérique (en particulier sur la 

## ÄÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔɊ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ ÉÍÐÁÃÔ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÔïÌï 

médecine. 

Á 5ÎÅ ÂÏÎÎÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÌÉïÅ Û ÕÎ ÆÁÉÂÌÅ ÔÁÕØ ÄȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÕÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌ 

important, un bon développement des structures sportives.   

Á Des dynamiques territoriales intéressantes engagées sur le territoire avec en particulier le 

contrat de ruralité qui coordonne les politiques publiques territorialisées.   
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  : Etude Socio-démographique 

 Evolution démographique  

3ȭïÔalant sur 27% du territoire départemental, le Lunévillois compte 77  083 habitants 

en 2015  ɉ).3%%Ɋ ÓÏÉÔ ρπȟυ Ϸ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ ,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÌÏÎÇÕÅ ÄÅ ÌÁ 

population des communes constituant le périmètre actuel du Lunévillois donne une 

décroissance marquée. Ainsi une perte de 3 212 habitants est constatée sur le territoire entre 

1962 et 2015. Parmi tous les pays de Meurthe-et--ÏÓÅÌÌÅȟ ÃȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÑÕȭÏÎ 

enregistre la plus forte baisse démographique après les territoires de Bassin de Briey et de 

Déodatie (figure 17ɊȢ #ȭÅÓÔ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ρωωω ÅÔ ςπρπ ÑÕȭÕÎÅ ÌïÇîÒÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ 

positive a été constatée sur le Lunévillois. Ce gain de 3 000 habitants supplémentaires en 11 

ÁÎÓ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÏÌÄÅÓ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅ ÅÔ ÎÁÔÕÒÅÌ ÐÏÓÉÔÉÆÓȢ #ȭÅÓÔ Û ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ 

que la population a atteint son maximum.  

Figure 17. Croissance démographique dans le PETR et dans des territoires voisins 

Depuis, le territoire reste marqué par un repli démographique avec une diminution 

moyenne annuelle de 360 habitants sur la période 2010 -2015 . Comme illustrée dans les 

figures 2 et 3ȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÒïÃÅÎÔÅ ɉςπρπ-2015) est différente dans les EPCI et 

communes du Lunévillois.  Avec une croissance de 0,6% sur 5 ans, la communauté de 

communes de Meurthe, Mortagne, Moselle présente la meilleure dynamique démographique. 

Sur la même période, la population des EPCI de Vezouze en Piémont et du Territoire de 
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Lunéville à Baccarat décroit avec respectivement -2,57 et -0,86%. DanÓ Ìȭ%0#) ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÕ 

Sânon, la population reste en moyenne inchangée avec 6 007 habitants. 

Figure 18.Evolution de la population dans les Communes du PETR  

Figure 19.Répartition des Communes du PETR selon le type d'évolution de leurs populations 
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,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 0%42 ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÄȭÁÂÏÒÄ ÐÁÒ ÕÎ ÓÏÌÄÅ 

migratoire très déficitaire. Même si une légère amélioration a été constatée entre 1999 et 

2010, le territoire semble avoir des difficultés pour attirer de nouvelles populations comme 

le confirme le solde négatif de la période 2010-2015 (figure 20). Le solde naturel a également 

chuté depuis les années 1968. LȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ÄÅ ÃÅÔ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÓÕÒ ÌÅÓ 

communes du périmètre ÁÃÔÕÅÌ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÑÕÉ ïÔÁÉÔ ÄÅ πȟσυϷ ÅÎÔÒÅ ρωφψ ÅÔ ρωχυ ÎȭÅÓÔ ÑÕÅ 

0,08% sur la dernière période de recensement (2010-2015).  

Un solde migratoire négatif conjugué à un solde nat urel presque nul ne permet pas 

ÁÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÄȭÁÆÆÉÃÈÅÒ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄïÍographique positive . 

Figure 20 . Les composantes de la variation démographique du Lunévillois 

Ceci étant, les quatre intercommunalités du PETR du Lunévillois ne sont pas égales 

face à ces deux composantes de la variation démographique. Comme nous montre la figure 5, 

chaque communauté de communes présente un profil particulier. Par exemple dans la 

communauté de communes de Vezouze en Piémont, à part sur la période 1999 et 2010 

ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ %0#) ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÍÏÙenne annuelle de la population a 

toujours été négative avec elle, le taux moyen annuel du solde migratoire et du solde naturel. 

3ÕÒ Ìȭ%0#) ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔȟ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ 

une contribution positive du solÄÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÑÕÉ ÎÅ ÃÅÓÓÅ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ de connaitre une baisse car 

passant de 0,58% entre 1968 et 1975 à 0,29% sur la période 1990-1999 pour atteindre 0,19% 

sur la dernière période. Quant au solde migratoire, il suit la tendance inverse du solde naturel 

et a toujours été négatif.   
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Figure 21. Les composantes de la variation démographique dans les EPCI du Lunévillois
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Le PETR du Lunévillois se caractérise également par une densité de population faible : 54 

habitants au km² en 2015 en mÏÙÅÎÎÅȢ #ȭÅÓÔ ÐÒÅÓÑÕÅ ÔÒÏÉÓ ÆÏÉÓ ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 

Meurthe-et-Moselle (140 habitants au Km²). Le Lunévillois est un territoire  à dominante  

rural. Plus de la moitié de la population vit dans  des communes à faible densité 

démographique  Les plus fortes concentrations de populations se font sur la partie ouest sous 

ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÁÎÃïÅÎÎÅȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%0#) ÄÅ -ÅÕÒÔÈÅȟ -ÏÒÔÁÇÎÅȟ 

Moselle et du Territoire de Lunéville à Baccarat. Dans ces territoires, la densité de population 

ÄïÐÁÓÓÅ ÌÅÓ ςππ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÁÕ ËÍόÐÁÒ ÅÎÄÒÏÉÔÓȢ #ȭÅÓÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ centres urbains 

comme Lunéville avec 1 140 habitants au km² ou encore Baccarat, Damelevières, Chanteheux, 

de Blainville-sur-,ȭÅÁÕ ÏĬ ÏÎ ÐÅÕÔ ÃÏÍÐÔÅÒ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ σππ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÁÕ Km².  

! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌȭÅÓÔ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȟ ÔÏÕÒÎï ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÄÅ 3ÁÒÒÅÂÏÕÒÇ ÅÔ ÄÅ 3ÁÉÎÔ $Éïȟ ÐÌÕÓ 

rural, a de très faibles densités de population. Dans ces deux EPCI, seules deux communes sur 

10 possèdent plus de 30 habitants au km² et la moitié des communes possède moins de 20 

habitants au km².   

Figure 22. Répartition de la population dans les Communes du PETR Lunévillois en 2015 
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2. Un territoire vieillissant  

Entre 2006 et 2015, la part des 65 ans et plus a progressé de deux points passant de 

ρψ Û ςπϷ ÓÕÒ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȢ #ÅÔÔÅ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ 

(-φρωɊ ÅÔ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ φυÁÎÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ɉϹρ τσπɊȢ !ÉÎÓÉ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 

passe de 70% en 2006 à 80% en 2015 contribuant à faire de ce territ ÏÉÒÅȟ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÐÌÕÓ 

vieillissants du département. Avec 94 personnes âgées pour 100 jeunes, la communauté de 

communes de Vezouze en Piémont est la plus vieillissante des quatre intercommunalités du 

Lunévillois, suivie de la Communauté de Commune du Territoire de Baccarat à Lunéville 

(83%). Dans 42 communes (dont 18 dans la C.C. de Vezouze en Piémont), le nombre de 

personnes âgées dépasse largement le nombre des moins de 20 ans.  

Figure 23.Vieillissement de la population dans les EPCI du département Meurthe-et-Moselle 
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Quatre personnes âgées de 75 ans et plus sur 10 vivent seulesȢ #Å ÒÁÔÉÏ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ 

significativement différent de la moyenne départementale voire régionale. De même, ce ratio 

ÄÅÓ χυ ÁÎÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ÖÉÖÁÎÔ ÓÅÕÌÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe des 75 ans ne change pas de façon significative 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÑÕÁÔÒÅ %0#) ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÍðÍÅ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÌïÇîÒÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÄÁÎÓ ÌÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 

Piémont.  

Figure 24. Isolement des 75 ans et plus 

Par ailleurs, une légère surreprésentatÉÏÎ ÄÅÓ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ρυ ÁÎÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

départementale voire régionale est constatée dans le Lunévillois, même si globalement les 15-

29 ans restent sous-représentée. En 2015, le solde migratoirÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÃÌÁÓÓÅ ÄȭÝÇÅ ïÔÁÉÔ ÄÅ -

207 (arrivée : 942 et sortie : 1 148). Ce solde était de -140 chez les moins de 15 ans et ɀ 99 

chez les 65 ans et plus. Seuls les 30 à 64 ans enregistraient un solde migratoire positif (+46).  

 Ménages et logements dans le Lunévillois  

 Une composition familiale dans la moyenne 

Avec le vieillissement de la population, la baisse de la natalité, la décohabitation et les 

changements de modes de vie, la taille des ménages baisse. Si la croissance 

démographique a constamment été né gative sur le territoire, les ménages ont, quant à 

eux, toujours connu une augmentation de leur nombre. De 24 391 ménages en 1968, on 

y compte un peu plus de 33 000 ménages en 2016. 

,Á ÔÁÉÌÌÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÅÓÔ ÄÅ ςȟσ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÅÌÌÅ ÎȭÁ ÃÅÓÓï ÄÅ ÂÁÉÓÓÅÒ ÁÕ ÆÉÌ ÄÅÓ 

années ce qui explique la décroissance démographique. Elle varie de 2,48 dans la 

communauté de communes du Pays du Sânon à 2,23 dans le Territoire de Lunéville à Baccarat. 

,ÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÄÅ ÐÌÕÓ ÐÅÔÉÔÅ ÔÁÉÌÌÅ ÓÅ ÌÏÃÁÌÉÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÓÉÔÕïÅÓ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

où la population est la plus vieillissante mais également dans les centres-bourgs du territoire 

ÃÏÍÍÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÏĬ ÌȭÏÎ ÃÏÍÐÔÅ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÍïÎÁÇÅÓ ÃÏÍÐÏÓïÓ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅȢ 

0ÏÕÒ ÃÏÍÐÁÒÅÒ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle, on est passé également de 3,2 à 2,2 

personnes par ménage entre 1968 et 2016.  

Territoires
Effectif des 75 

ans et plus

Part des 75 ans et plus sur 

l'ensemble de la population

Part des 75 ans et plus vivant 

seules sur l'ensemble des 75 ans

CC du Pays du Sânon 618                        10% 41%

CC de Vezouze en Piémont 1 291                    11% 42%

CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 4 314                    10% 41%

CC Meurthe, Mortagne, Moselle 1 452                    9% 39%

Ensemble du PETR du Lunévillois 7 676                  10% 41%

Département Meurthe-et-Moselle 66 821               9% 40%

Région Grand Est 513 514            9% 39%

France métropolitaine 6 115 682        9% 38%
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Figure 25. Evolution du nombre et de la taille des ménages du PETR du Lunévillois 

 

 

 

 

 

 

 

! ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓȟ ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ 

ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ la moyenne  régionale voire départementale. Une famille sur 

deux est sans enfant. Dans le Lunévillois, les familles avec un ou 2 enfants sont largement 

sous représentées dans la C.C. de Vezouze en Piémont (33%) alors que dans les autres EPCI, 

cette part est ÄȭÅÎÖÉÒÏÎ τςϷȢ 

Figure 26. Taille des familles en 2015 

Avec 9,3% des ménages, la part des familles monoparentales sur le Lunévillois est 

similaire à celle du département et de la région . Cependant des inégalités existent entre 

les EPCI du Lunévillois. Dans les C.C. du Territoire de Lunéville à Baccarat et de Meurthe, 

Mortagne, Moselle, la part des familles monoparentales atteint 10% contre 9% dans le 

Vezouze en Piémont et 7% dans le Pays du Sânon. Les territoires ruraux comptent mo ins 

de familles monoparentales alors que les centres de services en comptent davantage. 

Dans les huit pôles structurant du territoire, (pôles de services), près de 12% des ménages 

ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÍÏÎÏÐÁÒÅÎÔÁÌÅÓȟ ÃȭÅÓÔ τϷ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÕ ÔÅÒÒitoire.  
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1968 1975 1982 1990 1999 2006 2011 2016

Nombre de Ménages Taille des ménages

Aucun 1 2 3 et plus

CC de Vezouze en Piémont 3 305            56% 16% 17% 11%

CC du Pays du Sânon 1 820            49% 19% 24% 8%

CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 11 972          50% 22% 19% 10%

CC Meurthe, Mortagne, Moselle 4 885            47% 21% 23% 10%

Ensemble du PETR du Lunévillois 21 982          50% 20% 20% 10%

Meurthe-et-Moselle 199 667        49% 22% 20% 9%

Grand Est 1 560 485    50% 22% 19% 9%

France métropolitaine 18 162 424  48% 22% 20% 9%

Territoires
Nombre de 

familles

Répartition des familles selon le nombre d'enfants de 

moins de 25 ans
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Figure 27. Familles monoparentales en 2015 dans le Lunévillois 

 Un parc de logements composé majoritairement de maisons et occupé par des 

propriétaires  

,Å ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÐÁÒÃ ÄÅ σψ 295 logements. Parmi ces logements, 86% sont 

des résidences principales et 3% sont des résidences secondair es ou occasionnelles et 

on constate une vacance de 11%. ! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅȟ ÃÅÓ ÔÒÏÉÓ ÖÁÌÅÕÒÓ ÓÏÎÔ 

respectivement de 89%, 2% et 9%. Le taux de logements vacants est donc élevé par rapport 

au département (+2%). Les taux de vacance, les plus importants se situent sur la communauté 

de communes de Vezouze en Piémont (14%) et sur le Territoire de Lunéville à Baccarat 

(12%). 

Figure 28. 3ÔÁÔÕÔ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ des logements dans le Lunévillois et dans la Meurthe-et-Moselle (2015) 

Largement dominés par 

les maisons (70%), les 

résidences principales du 

Lunévillois sont de grands 

logements. Les 5 pièces ou 

plus constituent un peu 

plus de la moitié (52%)  de 

ÌȭÅÎÓÅÍble alors que les 1 à 2 

pièces ne représentent que 

ψϷȢ 0ÏÕÒ ÒÁÐÐÅÌȟ Û ÌȭïÃÈÅÌle du département, les 5 pièces et plus sont 40% soit 12% de moins 

que dans le Lunévillois et les petits logements (1 à 2 pièces) représentent 17% 

2%

9%

22%

67%

2%

14%

27%

57%

Logé gratuitement

Locataire Parc Social

Locataire Parc Privé

Propriétaire

Meurthe-et-Moselle PETR du Lunévillois

Toute les Communes 
Hors les 8 pôles de 

services

CC de Vezouze en Piémont 5 040                                               9,0% 8,7%

CC du Pays du Sanon 2 441                                               7,1% 7,3%

CC du Territoire de Lunéville à Baccarat 18 662                                             10,2% 6,8%

CC Meurthe, Mortagne, Moselle 6 746                                               9,9% 9,1%

Ensemble du PETR du Lunévillois 32 889                                             9,7% 7,8%

Meurthe-et-Moselle 329 434                                           9,3%

Grand Est 2 444 937                                       8,9%

France métropolitaine 29 011 957                                     9,5%

Communes EPCI d'Appartenance
Part des familles 

monoparentales

8 pôles de services

Blainville-sur-l'Eau C.C. Meurthe, Mortagne, Moselle 9,6%

Damelevières C.C. Meurthe, Mortagne, Moselle 12,8%

Einville-au-Jard C.C. du Pays du Sânon 7,0%

Anthelupt C.C. du Pays du Sânon 5,3%

Lunéville C.C. du T. de Lunéville à Baccarat 12,9%

Baccarat C.C. du T. de Lunéville à Baccarat 11,5%

Cirey-sur-VezouzeC.C. de Vezouze en Piémont 9,4%

Badonviller C.C. de Vezouze en Piémont 10,1%

11,80%

7,80%

9,70%

Total hors pôles de services

PETR du Lunévillois

Part des familles monoparentales

Nombre de ménagesTerritoires

Total des 8 pôles de services
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 Des logements de grande taille pour des ménages plus petits : Une sous-occupation 

accentuée 

Si posséder des logements de grande taille peut-ðÔÒÅ ÕÎ ÓÉÇÎÅ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÔȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÁÎÓ 

conséquence notamment quand il y a beaucoup plus de pièces que nécessaire aux membres 

du ménage. Avec leÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅ Ìȭ).3%%ȟ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÃÅÓ ÄÅÕØ 

variableÓ ɉÔÁÉÌÌÅ ÄÕ ÍïÎÁÇÅ ÅÔ ÔÁÉÌÌÅ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔɊ ÁÆÉÎ ÄÅ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȢ #Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅ ÌÅ ÄÅÇÒï ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÐÁÒ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÅÎÔÒÅ 

le ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÉîÃÅÓ ÑÕȭÉÌ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÅÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÉîÃÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕ ÍïÎÁÇÅ. Quand le 

ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÉîÃÅÓ ÅÓÔ ÔÒÏÐ ÐÅÔÉÔ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌÁ ÔÁÉÌÌÅ ÄÕ ÍïÎÁÇÅ ÑÕÉ ÌȭÈÁÂÉÔÅȟ ÏÎ ÐÁÒÌÅ ÄÅ ÓÕÒ-

occupation ou de sur-ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÑÕÁÎÄ ÉÌ Ù Á ÐÌÕÓ ÄÅ ÐÉîÃÅs que nécessaire par 

rapport à la taille du ménage, on se trouve dans une situation de sous-occupation ou de sous-

ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔȢ 2ÁÐÐÅÌÏÎÓ ÄïÊÛ ÑÕȭÅÎ ςπρπȟ Ìȭ).3%% ÁÖÁÉÔ ÒÅÌÅÖï ÕÎÅ ÓÕÒ-occupation très faible 

au sein des ménages lorrains (3,4% contre 7% la moyÅÎÎÅ ÆÒÁÎëÁÉÓÅɊȢ ,ȭ).3%% ÌÁ ÐÌÁÃÅ 

ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÌÁ ÐÌÕÓ ÔÏÕÃÈïÅ par la sous-occupation derrière la Bretagne en 

2013. Pour exemple, plus de neuf personnes de 60 ans ou plus sur dix vivaient dans un 

logement qui comporte au moins une pièce de plus que la taille qui lui est nécessaire. 

En 2016, seuls 2% des ménages sont en situation de sur-ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÍÏÄïÒïÅ ÐÕÉÓÑÕȭÕÎÅ 

pièce leur manque au regard de leur taille. Neuf ménages sur dix se trouvent en situation 

de sous-occupation et 42% des ménages sont concernés par la sous -occupation 

accentuée ce qui signifie que ces ménages habitent des logements ayant au moins 3 pièces 

supplémentaires par rapport aux estimations de besoins évalués. 

Figure 29. Adéquation entre la taille des ménages et des logements (2016) 

 

 

 

 

 

Il est habituellement admis que la sur-occupation des logements est plus fréquente dans 

les zones urbaines et plus encore en ZUS et la sous-occupation, dans les zones rurales. Le cas 

lunévillois répond bien à cette hypothèse. Les taux de sous-occupation, les plus élevés se 
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trouvent dans les zones rurales. 53% des ménages de la communauté de communes de 

6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔ ÅÔ υπϷ ÄÁÎÓ ÌÅ 0ÁÙÓ ÄÕ 3ÝÎÏÎ ÓÏÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎïÅÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire que leurs 

logements comportent au moins 3 pièces supplémentaires que ce qui leur est nécessaire. A 

Meurthe Mortagne Moselle, ce taux est de 42% et baisse à 37% dans la communauté de 

ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔȢ ! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȟ ÓÅÕÌ Ôrois 

ménages sur dix (32%) vivent dans des logements ayant au moins 3 pièces ou plus 

supplémentaires.   

Le sous-ÐÅÕÐÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȟ ÖÏÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 'ÒÁÎÄ %ÓÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ 

diminution de la taille des ménages, liée à la baisse de la natalité, le départ des enfants du 

ménage parental ou encore le veuvage des séniors. Le sous-peuplement des logem ents des 

personnes âgées, de plus en plus nombreuses à vivre seules, retient particulièrement 

ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎȢ #ÅÓ ÓïÎÉÏÒÓ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ 

que celle correspondant à leurs besoins.  

,ȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒs logements est plus importante dans le 

Lunévillois que dans le département Ȣ υυϷ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÉÌÓ 

ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÄÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓ ÄÅ ρπ ÁÎÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ Meurthe-et-Moselle, ce taux est de 

49%. Les communes rurales sont les plus concernées : 63% dans la communauté de 

communes de Vezouze en Piémont et 64% dans le Pays du Sânon contre 57 et 51% 

respectivement dans les C.C. de la Meurthe Mortagne Moselle et du Territoire de Lunéville à 

Baccarat. Quant aux ménages résidant depuis peu (moins de 2 ans) sur le Lunévillois, ils ne 

sont que 10% contre 17% dans le département.  

Sur le pays du Lunévillois, on relève un taux de motorisation élevé, révélateur de la 

rura lité du territoire . Les territoires ruraux ont tendance à avoir un taux de motorisation 

ïÌÅÖïȟ ÇÁÇÅ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÖÉÌÌÅÓ ÅÔ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ !ÉÎÓÉȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȟ ÌÁ 

communauté de communes du Pays du Sânon affiche un taux de motorisation de 92%. Dans 

la C.C. de la Meurthe Mortagne Moselle, ce taux est de 89%. Il atteint 85% à dans la C.C. 

Vezouze en Piémont et 82% dans celle du Territoire du Lunéville à Baccarat. En moyenne 

ψτϷ ÄÅÓ ÍïÎÁÇÅÓ ÐÏÓÓîÄÅÎÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎÅ ÖÏÉÔÕÒÅȟ ÃȭÅÓÔ φϷ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

département  
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 Catégories socio-professionnelles : Une surreprésentation  des retraités dans le 

Lunévillois  

La catégorie de personne la plus présente dans le Lunévillois est celle des retraités, 

représentant 31% de la population totale  ÓÏÉÔ υϷ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ Meurthe -

et-Moselle et 4% de plus par rapport au Grand Est.  Excepté, la communauté de communes 

Meurthe Mortagne Moselle où 28% de la population sont des retraités, les trois autres 

intercommunalités du Lunévillois dépassent la barre de 30% de retraités. Cette part atteint 

ÍðÍÅ ÊÕÓÑÕȭÛ στϷ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔȢ  

En limitant cette analyse des catégories socio-professionnelles aux actifs occupés, le 

,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÒÅÓÓÏÒÔ ÃÏÍÍÅ ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄȭÏÕÖÒÉÅÒÓ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÙïÓȢ Ces deux catégories 

ÓÏÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ςω ÅÔ σσϷ ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÑÕÅ ςρ ÅÔ σπϷ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȢ 3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÏÃÃÕÐïÓȟ ÓÅÕÌÓ ψϷ ÏÃÃÕÐÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅ ÃÁÄÒÅÓ ÏÕ 

de professions intellectuelles ÃÏÎÔÒÅ ρυϷ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et Moselle.   

! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅÓ ÎÏÔÏÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓȢ ,ÅÓ #Ȣ#Ȣ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÕ 

Sânon et de la Meurthe Mortagne Moselle présentent un profil similaire avec une part 

ÄȭÏÕÖÒÉÅÒÓ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÙïÓ ÒÅÌativement faible et plus de cadres et de professions 

intermédiaires. 
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Figure 30. Catégories socio-professionnelles dans le pays du lunévillois en 2015 

 Un niveau de vie relativement bas dans le Lunévillois  

 Une situation économique précaire 

Avec 14,5 % en 2015, le taux de chômage* du Pays du Lunévillois avoisine la moyenne 

départementale. Derrière ce chiffre se cachent de grandes différences comme nous laisse 

constater la carte ci-dessous. Les communes les plus touchées se situent dan s le Vezouze 

ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔȢ 0ÒîÓ ÄȭÕÎÅ Ãommune sur dix de cette intercommunalité a un taux de 

chômage supérieur à 20%. Si le chômage atteint 18% à Vezouze en Piémont et 14% dans le 

4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÑÕÅ ÄÅ ρρϷ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÁÕÔÒÅÓ %PCI du 

Lunévillois.  

*,Å ÔÁÕØ ÃÈĖÍÁÇÅ ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌï ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ).3%%Ȣ )Ì ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅ ÃÈĖÍÅÕÒÓ ÄÁÎÓ 

la population active (actifs occupés et chômeurs). Elle diffère de la part du chômage qui, elle, mesure la 

proportion de chômeurÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ Ìa population. Elle est également différente de la définition du 

pôle emploi qui porte sur les ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ ÄÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ! ÉÎÓÃÒÉÔÓ.  

Catégorie socioprofessionnelle
CC Meurthe, 

Mortagne, Moselle

CC de Vezouze en 

Piémont

CC du Pays du 

Sânon

CC du Territoire de 

Lunéville à Baccarat
Ensemble

Agriculteurs exploitants 2% 4% 5% 1% 2%

Artisans, commerçants et chefs d'entreprise 6% 5% 4% 5% 5%

Cadres et professions intellectuelles supérieures 10% 7% 11% 9% 8%

Employés 31% 34% 28% 33% 33%

Ouvriers 24% 30% 25% 27% 29%

Professions Intermédiaires 27% 20% 26% 24% 23%

Effectif total des Actifs 7 778 4 791 2 752 18 388 33 708
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Agriculteurs exploitants Artisans, commerçants et
chefs d'entreprise

Cadres et professions
intellectuelles supérieures

Employés Ouvriers Professions Intermédiaires

Situation par rapport à la moyenne du Lunévillois

CC Meurthe, Mortagne, Moselle CC de Vezouze en Piémont

CC du Pays du Sânon CC du Territoire de Lunéville à Baccarat

Exemplede lecture: Il y a 4% de plus d'actifs occupés par les professions intermédiaires dans la C.C. Meurthe, Mortagne, Moselle parrapport à la 
moyenne du Lunévillois (soit 27% contre 23%). Dans le même temps et dans la même intercommunalité, on a 5% de moins d'ouvrier s par rapport à  la 
moyenne du PETR du Lunévillois (soit 24% contre 29%)
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Figure 31. Taux de chômage dans le Pays du Lunévillois en 2015 

Le niveau de vie de la population dans le PETR du Lunévillois, malgré une légère hausse 

ces dernières années, reste parmi les plus faibles du département. 

 Il représente environ 2 à 3 000 euros de moins que sur la Meurthe-et-Moselle en 2015. A 

Ìȭ%ÓÔ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌlois, la communauté de communes de Vezouze en Piémont présente le niveau 

de vie le plus bas avec 17 400 à 18 800 Ό environ par unité de consommation (UC)1. Dans les 

communautés de communes du Territoires de Lunéville à Baccarat et de la Meurthe Mortagne 

Moselle, il tourne autour de 19 à 20 000 ΌȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌÁ #Ȣ#Ȣ ÄÕ 0ÁÙÓ ÄÕ 3ÝÎÏÎ ÎÏÎȟ ÑÕÅ ÌÅ 

niveau de vie est le plus élevé avec 20 100 Ό.  

#Å ÆÁÉÂÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÐÁÒ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÈĖÍÁÇÅ ÅÔ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÐÁÕÖÒÅÔï ïÌÅÖïȢ  

Il figure parmi les territoires les plus pauvres de la Meurthe-et-Moselle comme le montre la 

carte ci-dessous (figure 32)Ȣ !ÉÎÓÉ ÄÁÎÓ Ìȭ%ÓÔ ÄÕ ÌÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȟ ÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÈÁÂÉÔÁÎÔ ɉÅÎ 5#Ɋ ÓÕÒ ÃÉÎÑ 

se trouve sous le ÓÅÕÉÌ ÄÅ ÐÁÕÖÒÅÔïȟ ÁÖÅÃ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ρ πππ Ό ÅÎÖÉÒÏÎ ÐÁÒ ÍÏÉÓ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï 

 
1 ,ȭ5ÎÉÔï ÄÅ Consommation (UC) est un système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre 

du ménage et permettant de comparer les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes. 

Avec cette pondération, le nombre de personnes est ramené à un nombre d'UC. L'échelle actuellement la plus 

utilisée (dite de l'OCDE) retient la pondération suivante : 1 UC pour le premier adulte du ménage ; 0,5 UC pour 

les autres personnes de 14 ans ou plus et 0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans. (Définition INSEE) 
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ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔ ÅÓÔ ÌÁ ÐÌÕÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÅȢ $ȭÕÎÅ ÆÁëÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅȟ Ìȭ%ÓÔ 

Lunévillois connait une précarité sociale, économique, et un indice de pauvreté précarité 

relatÉÖÅÍÅÎÔ ïÌÅÖïȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌȭÏÕÅÓÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ 

communauté de communes de la Mortagne affiche le taux de pauvreté, le plus bas (12%) du 

PETR du Lunévillois, la moyenne département étant de 14,6%.   

Les pôles urbains sont aussi concernés par la précarité car ils concentrent des populations 

ÆÒÁÇÉÌÅÓ ÄÕÓ Û ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅȢ  
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Figure 32. Niveau de vie  dans les EPCI du département Meurthe-et-Moselle en 2015
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 Une population moins diplômée que la moyenne départementale 

,Á ÐÒïÃÁÒÉÔï ÍÏÎïÔÁÉÒÅ ÃÏÎÓÔÁÔïÅ ÓÕÒ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÐÅÕÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÅÎ ÐÁÒÔÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ÆÁÉÂÌÅ 

niveau de scolarisation de sa population.  Dans le PETR du Lunévillois, 34% des plus de 15 

ans2 ÎȭÏÎÔ ÁÕÃÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅ ÏÕ ÁÕ ÐÌÕÓ ÌÅ ÂÒÅÖÅÔ ÄÅÓ ÃÏÌÌîÇÅÓ, soit 5% de plus que la 

moyenne départementale.    

Figure 33. Répartition des plus de 15 selon le niveau de scolarisation en 2015 

 

Les communautés de communes de Vezouze en Piémont et du Territoire de 

Lunéville à Baccarat sont les plus concernées avec respectivement 42 et 35% de non 

ou peu diplômés . A Vezouze en Piémont, dans 18 communes soit 35% des communes de 

ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïȟ ÑÕÁÔÒÅ Û ÃÉÎÑ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÝÇïÓ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ρυ ÁÎÓ ÎȭÁ ÁÕÃÕÎ ÄÉÐÌĖÍÅ ɉÏÕ ÁÕ 

plus le brevet). Les deux autres intercommunalités, Pays du Sânon et Meurthe et Mortagne, 

Moselle se situent dans la moyenne départementale avec 28 et 30%. Elles présentent 

également les taux de diplômés universitaires, les plus élevés du Lunévillois avec 

respectivement 22 et 21%.  

 

 
2 ,ÅÓ ïÌîÖÅÓ ÅÔ ïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÆÉÎÉ ÌÅÕÒÓ ïÔÕÄÅÓȢ ,ȭÁÎÁÌÙÓÅ ÐÏÒÔÅ 

ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÄÅ ρυ ÁÎÓ ÑÕÉ ÎȭïÔÕÄÉÅÎÔ ÐÌÕÓȢ  
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Figure 34. Répartition des plus de 15 ans selon le niveau de scolarisation en 2015 

 Indice de défaveur social : Une situation sociale très hétérogène dans le Lunévillois  

,ȭ)ÎÄÉÃÅ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ (ÕÍÁÉÎ ɉ)$(Ɋ ÅÓÔ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓï ÐÏÕÒ ÍÅÓÕÒÅÒ ÌÅ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÁÙÓ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÔÒÏÉÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ÑÕÅ ÓÏÎÔ ÌÁ ÓÁÎÔïȟ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ 

de vie. Partant de cet indicateÕÒȟ Ìȭ)$(-4 est proposé pour rendre compte des inégalités 

infrarégionales.  

La région Grand Est a juste la moyenne avec un indice de 0,52.  ,ÅÓ %0#) ÄÅ Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ 

région (Bas-Rhin, Haut-Rhin), les agglomérations nancéenne et messine ainsi que les EPCI 

limi trophes sont les plus favorisés avec un indice supérieur à la moyenne régionale. Les 

territoires, les plus défavorisés semblent être ruraux et parmi eux on retrouve le Lunévillois. 

! ÐÁÒÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÕ 3ÝÎÏÎ ÏĬ ÌȭÉÎÄÉce est supérieur à la moyenne 

régional (0,63), toutes les autres intercommunalités possèdent moins de 0,45. La 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔ ÅÓÔ Ìȭ%0#)ȟ ÌÅ ÐÌÕÓ ÄïÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÄÕ 

département avec un indice de 0,18, le plus faible de la région é tant de 0,17.  

Pour ÒÁÐÐÅÌ ÅÔ ÓÅÌÏÎ Ìȭ/23 Grand Est, « ÌȭÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒ ÓÅ ÃÁÌÃÕÌÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÉÃÅ #ÏÍÐÁÒÁÔÉÆ 

de Mortalité (ICM), du revenu médian disponibles des ménages et de la part des plus de 15 ans 

ÓÏÒÔÉÓ ÁÎÓ ÏÕ ÁÖÅÃ ÐÅÕ ÄÅ ÄÉÐÌĖÍÅȢ 0ÌÕÓ ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÅÓt proche de 1, plus ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%0#) ÅÓÔ 

favorable ». 
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Figure 35. Indice de Développement Humain des EPCI du Grand Est 

A retenir de ce Chapitre  

Á Une baisse démographique liée à un solde migratoire négatif et à un solde naturel 

pratiquement nul aÖÅÃ ÄÅÓ ÄÅÎÓÉÔïÓ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÆÁÉÂÌÅÓ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÌȭÅÓÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 

 

Á Un territoire vieillissant qui a des difficultés à attirer des jeunes (actifs et familles) par 

ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÒïÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÃÅÓ ÊÅÕÎÅÓȢ Il 

ÄÏÉÔ ÆÁÉÒÅ ÆÁÃÅ Û ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÓÅÎÉÏÒÓȟ Û ÌÅÕÒ ÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒÓ 

besoins. Il devra anticiper sur les perspectives de vieillissement plus important dans les 

années à venir qui vont marquer les territoires.     

 

Á Des logements majoritairement occupés par des propriétaires de maisons individuelles, 

souvent sous-occupés au regard de la composition des ménages (avec un fort isolement des 

personnes âgées). Cette sous-occupation peut constituer des postes de dépenses 

supplémentaires des ménages déjà précaires par rapport à la moyenne départementale 

(précarité énergétique par exemple). 
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Á 5ÎÅ ÐÒïÃÁÒÉÔï ÑÕÉ ÓȭÉÌÌÕÓÔÒÅ ÐÁÒ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÖÉÅ Æaible, une forte proportion de travailleurs 

peu qualifiés et un niveau de scolarisation en-deçà de la moyenne du département. 

 

Á Le PETR du Lunévillois cumule des fragilités socio-démographiques et économiques 

ressenties différemment selon les EPCI et les communes avec une fragilité plus marquée de 

ÌȭÅÓÔ ÌÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȢ 
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  : Etat de Santé de la population 

 Naissance, Natalité 

 Une baisse généralisée de la natalité 

De 16,5 ϸ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ ρωφπ Û ρρȟτ ϸ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ςπρπ-2015, le taux de natalité 

a baissé de plus de 5% en cinquante ans environ dans le Lunévillois Ȣ ,ÏÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÕÎ ÃÁÓ 

particulier, le même constat est fait au niveau départemental et au niveau régional. Ces deux 

échelles territoriales qui affichent sur la dernière période le même taux de natalité que le 

Lunévillois, ont également connu une forte baisse de leur natalité.  

Figure 36. Evolution du taux de natalité de 1968 Û φτυω ɉÅÎ ϼɊ 

 

 

 

 

 

 

 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÅÓȟ ÏÎ ÒÅÍÁÒÑÕÅ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÎÁÔÁÌÉÔï ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ 

sur la communauté de communes de Vezouze en Piémont et sur la communauté de communes 

de Meurthe, Mortagne, Moselle avec respectivement 9,6 et 11,2 ϸȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÓÕÒ ÌÅ 

Territoire de Lunéville à Baccarat, le taux de natalité atteint un peu plus de 12ă. 

Figure 37. Evolution dÕ ÔÁÕØ ÄÅ ÎÁÔÁÌÉÔï ÄÅ υύϊό Û φτυω ɉÅÎ ϼɊ dans les EPCI du Lunévillois 
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Figure 38. Taux de natalité dans les communes du Lunévillois sur la période 2010-2015 ɉÅÎ ϼɊ 

 Interruption volontaire de grossesse (IVG) et naissances prématurées 

En 2013, les interruptions volontaires de grossesse (IVG) recensées sur le Lunévillois 

ÓȭïÔÁÂÌÉÓÓÁÉÅÎÔ Û ςπω ÓÏÉÔ ρςȟχϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÇÒÏÓÓÅÓÓÅÓȢ #ȭÅÓÔ ρϷ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ 

du département.  

Les grossesses chez les mineures semblent élevées avec 142 soit 8.6% de 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÇÒÏÓÓÅÓÓÅÓ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ÓÕÒ le territoire du Lunévillois. Chez ces jeunes 

filles, les IVG sont également importantes. En effet, 19 des 142 grossesses ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 

Äȭ)6' ÓÏÉÔ ρσȟτϷ. #ȭÅÓÔ ÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ɉπȟχϷɊ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ grossesses 

du territoire du Lunévilloi Ó ÅÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÔÒÏÉÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÐÌÕÓ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

département.   

Figure 39. Les Interruptions Volontaires de Grossesse en 2013 
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Source des données: ORSAS, 2013 inC. Trompette, 2017  //   Conception et Réalisation: Scalen, 2019
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Selon Ìȭ/23!3 ÅÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ςπρσ ɉ%ÔÕÄÅ ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï ςπρχȟ !23Ɋ, 5,3% 

des naÉÓÓÁÎÃÅÓ ÏÎÔ ÌÉÅÕ ÁÖÁÎÔ σχ ÓÅÍÁÉÎÅÓ ÄȭÁÍïÎÏÒÒÈïÅȟ ÃȭÅÓÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ 

départementale (6,4%) et national (6,3%). Avec 2,7%, les accouchements réalisés à moins de 

35 semaines de grosses sur le Lunévillois se situent dans la moyenne départementale (2,6%).  

 Une proportion élevée de jeunes mères et une couverture vaccinale dans la moyenne  

3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÇÒÏÓÓÅÓÓÅÓ ÒÅÃÅÎÓïÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle en 

2012, 11% ont eu lieu dans le Pays du Lunévillois. Cette proportion est légèrement sur-

représentée dans la mesure où les femmes en âge de procréer du Lunévillois représentaient 

sur la même période 9,4% du département.  

Concertaient les grossesses chez les jeunes filles (15-17 ans), le même constat est relevé : 

15% des grossesses chez les mineures du département sont localisées dans le Lunévillois 

ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÏÎ Á ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÃÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ψȟωϷ ÄÅÓ ÆÉÌÌÅÓ ÝÇïÅÓ ÄÅ ρυ Û ρχ ÁÎÓȢ  

Figure 40. Répartition des grossesses et des grossesses chez les mineures par territoire en 2012 

Face à cette sureprésentation des grossesses chez les mineures, le PETR du Lunévillois 

ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓȢ $ÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÅÖÅÎÔÉÏÎ se sont developpées 

ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÅØÕÅÌÌÅȟ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅȟ ÌÁ ÖÉÅ ÁÆÆÅÃÔÉÖÅ ɉÅØÅÍÐÌÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ Ⱥ cet 

autre que moi » dans les collèges/lycées.) 5Î ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅ 

anonyme et gratuit est ouvert au sein du CH ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ Ù 

compris les mineurs dans le choix de leur contraception. Le projet « PERL » propose 

également un accompagnement à domicile à un ensemble de familles du secteur Lunévillois 

de la naissance aux 4 ans de leurs enfants. CeÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔȟ ÃÅÎÔÒï ÓÕÒ Ìȭïcoute et 

ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÅÓÔ ÒÅÁÌÉÓï ÐÁÒ χ Ðuéricultrices de PMI du secteur, et une psychologue 

coordonatrice. 
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1ÕÁÎÔ Û ÌÁ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÖÁÃÃÉÎÁÌÅ ÃÈÅÚ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÎïÓ ɉÊÕÓÑÕȭÛ ςτ ÍÏÉÓɊȟ ÅÌÌÅ ÓÅ 

situe globalement dans la moyenne .  

Figure 41. 4ÁÕØ ÄÅ ÖÁÃÃÉÎÁÔÉÏÎ Û ÌȭÝÇÅ ÄÅ φ ÁÎs en 20 

 Une mortalité en hausse et supérieure à la moyenne  département ale 

Très élevé, le taux de mortalité du Lunévillois a toujours été plus important pa r 

rapport aux niveaux départemental, régional et national . Mais les politiques de 

prévention entreprises et plus largement les progrès dans le domaine de la santé se sont 

ÓÏÌÄïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÂÁÉÓÓÅ ÄÅ ÌÁ ÍÏÒÔÁÌÉÔï ɉÅÔ ÄÏÎÃ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐïÒÁÎÃÅ ÄÅ ÖÉÅɊȢ En 

moyenne le Lunévillois comptait près de 13 décès pour 1 000 habitants dans les années 1960 

alors quȭÅÎÔÒÅ ρωωω ÅÔ ςπρπȟ ÃÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÄïÃîÓ ÅÓÔ ÐÁÓÓï Û ρπȟυ ÐÏÕÒ ρ 000 habitants.  

Sur la période 2010-2015, la mortalité sur le territoire a connu une légèr e hausse : 

ρπȟψϸȢ Ce chiffre est largement supérieur à celui des autres échelles précitées qui culmine à 

ψȟυ Û ψȟψϸ ÅÎÖÉÒÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÍðÍÅ ÐïÒÉÏÄÅ.  

Figure 42. Evolution du taux de mortalité ÄÅ υύϊό Û φτυω ɉÅÎ ϼɊ 
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La mortalité est très variable dans les territoires du Lunévillois . Il distingue les  

zones urbaines et péri -urbain es (zones « jeun es ») au taux de mortalité faible, des 

zones rurales, excentrées (zones «  âgées ») à fort taux de mortalité . On retrouve dans 

cette dernière catégorie la communauté de communes de Vezouze en Piémont où une 

commune sur dix présente un taux dÅ ÍÏÒÔÁÌÉÔï ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û ρυϸȢ 

Figure 43. Evolution du taux de mortalité ÄÅ υύϊό Û φτυω ɉÅÎ ϼɊ dans le Lunévillois 

Figure 44. Taux de mortalité dans les communes du Lunévillois sur la période 2010-2015 (en ϼɊ  
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Sur le territoire du Lunévillois, les naissances sont en b aisse et les décès à la hausse. 

Les données récentes (figure 45)  confirment une mortalité qui a largement dépassé la 

natalité sur ce territoire depuis 2014.  

Figure 45. Des naissances en baisse et des décès en hausse sur le Lunévillois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Causes de décès et Affections Longue  Durée (ALD) dans le Lunévillois  

 Les principales causes de mortalité  

 Sur une période de 5 ans3, le nombre annuel moyen de décès sur le terr itoire du 

Lunévillois est estimé à 819 . Parmi les principales maladies ayant causé ces décès, le cancer 

vient largement en tête.  Un décès sur quatre lui est attribué.  Ensuite viennent les 

ÍÁÌÁÄÉÅÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ÃÉÒÃÕÌÁÔÏÉÒÅ ɉςςϷɊ et les pathologies liées au tabac. 

3ÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄïÃîÓȟ σσσ en moyenne soit près de quatre décès sur dix sont dits 

« évitables ». Ces décès pourraient potentiellement être évités par un changement des 

comportements de la population mais également par une meilleure prise en charge par le 

système de santé comme le dépistage.  

 

 

 
3 #ÅÒÔÁÉÎÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÁÔÅÎÔ ÄÅ φτυυ Û φτυω ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÕÒ φτυχ Û φτυϋȢ 
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Figure 46. Causes de mortalité dans le Lunévillois 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ 'ÒÁÎÄ %ÓÔȟ ÏÎ ÃÏÍÐÔÅ ÅÎ ÍÏÙÅÎÎÅ ÕÎ ÔÁÕØ ÓÔÁÎÄÁÒÄÉÓï ÄÅ ÍÏÒÔÁÌÉÔï 

de 802 décès pour 100 000 habitants. Tous les EPCI du Lunévillois  présentent un taux 

largement supérieur  : 952 dans la C.C. de Vezouze en Piémont, 906 dans la Meurthe, 

Mortagne, Moselle, et 849 dans le Territoire de Lunéville à Baccarat. Seule la C.C. du 

Pays du Sânon présente une mortalité inférieure à l a moyenne régionale  : 749 décès 

pour 100  000 habitants.   

Cette particularité du Pays du Sânon se retrouve également dans les causes des 

décès enregistrés.  En effet, dans les autres EPCI, les principales causes de décès sont sur-

représentées par rapport à la moyenne régionale. Seul le Pays du Sânon fait exception avec 

par exemple le cancer qui est la cause de décès de 193 personnes pour 100 000 contre 239 

pour 100 πππ ÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÒïÇÉÏÎÁÌȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ %0#)ȟ les maladie s contribuent 

plus à la mortalité qu e ce qui est observé Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅȟ ÃÏÎÓÔÁÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÃÃÅÎÔÕï 

dans le Vezouze en Piémont.  

Décès par cancer
27%

Maladie de l'appareil 
circulatoire

26%

Bronchopneumopathie 
chronique obstructive

5%

Suicide
2%

0ÁÔÈÏÌÏÇÉÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭÁÌÃÏÏÌ
3%

Pathologies liées au tabac
13%

Autres causes
24%

819 décès en moyenne annuelle 
(toutes causes confondues)

Sources desdonnées: ORS Grand Est, 2018   // Conception et Réalisation: Scalen, 2019

Sont recensésen moyenne annuelle sur le territoire, 
V 126 décès évitables liés aux pratiques de prévention primaire
V 60 décès évitables liés au système de soins
V Des décès prématurés évitables présents sur le territoire n'ont pas pu être comptablisés par 

manque de données
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Figure 47. Distance par rapport à la moyenne régionale des principales causes de mortalité dans les 
EPCI du Lunévillois (nombre pour 100 000 habitants sur la période 2011-2015) 

 Les Affections Longues Durées (ALD) 

Figure 48. 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ #ÁÕÓÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÅÎ !,$ ÁÕ χυȾυφȾφτυϊ ÄÁÎÓ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȢ 

 

Les ALD sont des affections dont la 

gravité et/ou le caractère chronique 

nécessite un traitement prolongé, une 

thérapie coûteuse et pour lesquelles le 

ticket modérateur est supprimé.  Au 31 

décembre 2016, 16 776 admissions ont été 

enregistrées dans le Lunévillois. Les 

maladies de ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ÃÉÒÃÕÌÁÔoire 

(16,9%), le diabète de type I et II (14%) 

et le cancer (9,5%) constituent les 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÎ 

ALD.  

 

Affections de longue durée pour 
maladies de l'appareil circulatoire

16,9%

Affctions de longue durée pour 
diabète (type l et ll)

14,0%

Affections de longue durée 
pour cancers

9,5%

Cancer du sein
2,4%

#ÁÎÃÅÒ ÄÕ ÃĖÌÏÎϾÒÅÃÔÕÍ
0,9%

Cancer du poumon
0,5%

Personnes Hospitalisées à cause 
d'un accident de la circulation

0,2%

Sources desdonnées: ORD Grand Est, 2018   // Conception et Réalisation: Scalen, 2019
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Source des données: ORS GrandEst, 2018 // Conception et Réalisation: Scalen, 2019

Lecture du graphique: Par rapport à la moyenne régionale, la mortalité liée au cancer est plus faible sur la C.C. Meurthe, Mortagne, Moselle de 4,6pour 
100 000 habitants et sur la C.C. duPays du Sânon de 45,5 pour 100 000 habitants.Par contre, elleest plus élevée sur le Territoire de Lunéville à Baccarat 
de 18 pour 100 000 et sur la C.C. de Vezouze en Piémont de 4,8 pour 100 000 habitants.



   
 

Page 54 sur 143 
 

Figure 49. 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ #ÁÕÓÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÅÎ !,$ ÅÎ φτυϊ ÄÁÎÓ ÌÅÓ %0#) ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌois. 

 

 Autonomie et dépendance dans le Lunévillois  

 Précarité au sein des séniors : Un taux de ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÌÌÏÃÁÔÉÏÎ 0ÅÒÓÏÎÎÁÌÉÓïÅ 

Äȭ!ÕÔÏÎÏÍÉÅ supérieur à la moyenne départementale. 

L'Allocation Personnalisée d'Autonomie (APA) est une prestation attribuée par les 

départements aux personnes fragiles résidant en France. Elle vise les plus de 60 ans qui se 

trouvent dans l'incapacité d'assumer les conséquences du manque ou de la perte d'autonomie 

liées à leur état physique ou mental. 

Sur le PETR du Lunévillois, au 31 décemb re 2017, environ 1300 personnes 

ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÅÎÔ ÄÅ Ìȭ!0! Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÓÏÉÔ ρσȟχϷ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ χυ ÁÎÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ÃÏÎÔÒÅ 

ρςȟσ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅȢ Cependant, cette hausse est à nuancer, si les communautés 

de communes du Pays du Sânon, de Vezouze en Piémont et de Meurthe, Mortagne, Moselle 

ÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÎÔ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÆÏÒÔÅÓ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÓÕÒ ÌÅ 

Territoire de Lunéville à Baccarat, le taux de bénéficiaire est le plus faible. Les bénéficiaires 

de Ìȭ!0! Óont situés dans les secteurs aux populations « vieillissantes », comme le confirme la 

carte ci-dessous.   
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Figure 50Ȣ ,ÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!0! Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÐÁÒÍÉ ÌÅÓ ϋω ÁÎÓ ÅÔ ÐÌÕÓ ÁÕ χυȾυφȾφτυω 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme évoqué précédemment, le fort taux dÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!0! ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÐÁÒ 

rapport au département est à mettre en relation avec le montant perçu. En effet, la grille 

nationale AGGIR (Autonomie Gérontologie Groupe Iso-Ressources) permet d'évaluer le degré 

de dépendance du ÄÅÍÁÎÄÅÕÒ ÄÅ ÌȭAPA en 6 groupes dits "iso-ressources" (Gir) . À chaque Gir 

correspond un niveau de besoins d'aides pour accomplir les actes essentiels de la vie 

quotidienne, le GIR 1 correspondant à la dépendance la plus lourde, et le GIR 6 Û ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 

ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉe. 3É ÌȭÏÎ ÓÅ ÒïÆîÒÅ Û ÌÁ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ')2 ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȟ 

ÏÎ ÃÏÎÓÔÁÔÅ ÑÕȭÛ ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔȟ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ')2 ρ ÅÔ ς ÅÓÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅ 

Lunévillois. Autrement -dit, les lunévillois sont plus nombreux à être  bénéficiaires, 

ÍÁÉÓ ÌȭÁÉÄÅ ÁÔÔÒÉÂÕïÅ ÅÓÔ ÍÏÉÎÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔÅ. 

Figure 51. 2ïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!0! ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ')2 ÁÕ χυȾυφȾφτυω 

. 

 

 

 

 

 

 

2,6%

15,1%

23,2%

59,0%

3,0%

17,8%

21,8%

57,3%

GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4

Lunévillois Meurthe-et-Moselle

Source des données: Atlas départemental 2015/2016  //   Réalisation:Scalen, 2019
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 Un taux de Bénéficiaires ÄÅ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÁÄÕÌÔÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÓ supérieur aux 

moyennes régionale et départementale  

,ȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÁÕØ ÁÄÕÌÔÅÓ ÈÁÎÄÉÃÁÐïÓ ɉ!!(Ɋ ÅÓÔ ÕÎÅ ÁÉÄÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÖÅÒÓïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÃÁÉÓÓÅÓ 

ÄȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎÓ ÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓ ɉ#!&Ɋ ÁÆÉÎ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÐÏÕÒ les personnes en 

situation de handicap. Cette aide est attribuée sous réserve de respecter des critères 

ÄȭÉÎÃÁÐÁÃÉÔïȟ ÄȭÝÇÅȟ ÄÅ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓȢ %ÌÌÅ ÅÓÔ ÁÃÃÏÒÄïÅ ÓÕÒ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ $ÒÏÉÔÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ!ÕÔÏÎÏÍÉÅ ÄÅÓ 0ÅÒÓÏÎÎÅÓ (ÁÎÄÉÃÁÐées (CDAPH). Son montant 

vient compléter les éventuelles autres ressources de la personne en situation de handicap. 

%Î ςπρφȟ ρσςρ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÏÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉï ÄÅ Ìȭ!!( ÓÕÒ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ 

évolution de 2.6 % par rapport à 2015. Le Lunévillo is dispose du taux de bénéficiaire s de 

Ìȭ!!( le pl us élevé de Meurthe -et-Moselle , avec 3.2 bénéficiaires pour 100 personnes âgées 

de 20 à 64 ans. Ce taux est supérieur aux taux départemental et régional, qui sont 

respectivement de 2,6 et 2,7. 

Figure 52. Taux de bénéficiaire d'un droit payable AAH en Meurthe-et-Moselle en 2016 

 

! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ %0#)ȟ ÄÅ ÆÏÒÔÅs disparités existent entre les territoires. La CC de Vezouze 

ÅÎ 0ÉïÍÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!!( ÌÅ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÄÅ -ÅÕÒÔÈÅ-et-

Moselle  avec 4 bénéficiaires pour 100 personnes de 20 à 64 ans. La CC du Territoire de 
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,ÕÎïÖÉÌÌÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÔÁÕØ ïÌÅÖï ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÅ σȢυȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÁ CC du 

3ÝÎÏÎ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÄÅÓ ÔÁÕØ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅÓ ÄÅ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle avec 1,58 bénéficiaires 

pour 100 personnes de 20 à 64 ans.  

 ,ȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÈÁÎÄÉÃÁÐïȟ ÕÎÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ Û ÃÅÌÌÅ de la 

Meurthe et Moselle 

,ȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÈÁÎÄÉÃÁÐï ɉ!%%(Ɋ ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ ÁÕØ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÁÙÁÎÔ Û ÌÅÕÒ 

charge des enfants handicapés. Elle remplace, ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ρÅÒ ÊÁÎÖÉÅÒ ςππφȟ ÌȭÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ 

ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÓÐïÃÉÁÌÅ ɉ!%3Ɋ ÃÒïïÅ ÅÎ ρωχυȢ 4ÏÕÔ ÃÏÍÍÅ Ìȭ!!(ȟ ÃÅÔÔÅ ÁÉÄÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÅÓÔ 

accordée sur décision de la CDAPH selon plusieurs conditions ȡ ÝÇÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ ÉÎÃÁÐÁÃÉÔïȟ ÌÉÅÕ 

de résidence.  

En 2017, 238 enfants ÂïÎïÆÉÃÉÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÌÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

handicapé( AEEH) dans le Lunévillois, soit un taux de 1.25 bénéficiaires pour 100 e nfants 

âgés de moins de 20 ans. Ce taux est supérieur au taux départemental qui est de 1.16.  

Figure 53. Taux d'enfants couverts par l'AEEH en Meurthe-et-Moselle en 2017 

 

La densité du nombre ÄȭÅÎÆÁÎÔs couverts ÐÁÒ Ìȭ!!%( ÅÓÔ ÁÓÓÅÚ ÈÏÍÏÇîÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

Lunévillois mais reste globalement supérieure à la moyenne départementale. Les 

Communautés de Communes du Sânon, du Territoire de Lunéville à Baccarat et de Meurthe 
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Mortagne Moselle présentent une densité comprise entre 1.17 et 1.30 bénéficiaires pour 100 

enfants âgés de moins de 20 ans. On retrouve un taux plus élevé sur la CC de Vezouze en 

Piémont avec une densité de 1.41.  

 Bénéficiaires de la CMU-C 

La Couverture Maladie Universelle Complémentaire appelée CMU-C est une protection de 

santé complémentaire attribuée sous conditions de ressources et gratuite aux personnes 

résidant en France de manière régulière et stable. « La Meurthe-et--ÏÓÅÌÌÅ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ 

départements où le taux de couverture est le plus élevé avec les départements du nord de la 

France et le pourtour méditerranéen. En 2017, dans le Lunévillois, les bénéficiaires de la 

CMU-C représentaient 6,4%. Ce taux est légèrement inférieur à la moyenne départementale 

(7,2%) et beaucoup plus proche du taux constaté à ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 'ÒÁÎÄ %ÓÔ ɉφȟωϷɊ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

France métropolitaine (6,7%). 

,ÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄÅ ÌȭÅØÔÒïÍÉÔï %ÓÔ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ mesure, les 

centres bourgsȟ Û ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔȟ "ÌÝÍÏÎÔȟ ÄÅ #ÉÒÅÙ-sur-Vezouze, sont les plus 

touchés par une surreprésentation  des bénéficiaires de la CMU-#Ȣ #ȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ 

ces zones que nous retrouvons les populations les plus précaires.  

Figure 54.  Couverture Maladie Universelle Complémentaire (CMU-C) dans le Lunévillois en 2017 
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A retenir de ce Chapitre 

Á La natalité sur le Lunévillois, en baisse constante, est inférieure à la moyenne 

départementale. Dans le même temps, la mortalité est en progression. Depuis 2014, il meurt 

plus de personnes dans le Lunévillois ÑÕȭÉÌ ÎȭÅÎ ÎÁÉÔȢ 

Á Tous les EPCI du Lunévillois présentent un taux de mortalité supérieur à la moyenne 

régionale qui est de 802 décès pour 100 000 habitants, excepté le Pays du Sânon qui présente 

une mortalité inférieure à la moyenne régionale avec 749 décès pour 100 000 habitants. 

Á Supérieure à la moyenne régionale, la mortalité est liée principalement au cancer et aux 

maladÉÅÓ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ÃÉÒÃÕÌÁÔÏÉÒÅȢ 1ÕÁÔÒÅ ÄïÃès sur dix pourraient être évités par 

changement des modes de vie et par une amélioration du système de santé. 

 

Á ,ÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÅÎ !ÆÆÅÃÔÉÏÎÓ ,ÏÎÇÕÅÓ $ÕÒïÅÓ ÓÏÎÔ ÍÏÉÎÄÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÐÁÒ 

rapport à la moyenne régionale ce qui peut constituer un frein à la bonne surveillance des 

grands malades et ainsi contribuer à amoindrir les chances de survie. Les maladies de 

ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ÃÉÒÃÕÌÁÔÏÉÒÅ ɉυϊȟύϻɊȟ ÌÅ ÄÉÁÂîÔÅ ÄÅ ÔÙÐÅ ) ÅÔ )) ɉυψϻɊ ÅÔ ÌÅ ÃÁÎÃÅÒ ɉύȟωϻɊ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ 

ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎÓ Ån ALD.  

 

Á Une dépendance accrue de la population aux aides socio-sanitaires. En 2017, le taux de 

ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ !0! ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÝÇïÅ ÄȭÁÕ ÍÏÉÎÓ ϋω ÁÎÓ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÁÖÅÃ υχȟϋϻ ÅÓÔ 

supérieur à celui du département (12,3%). Le taux de bénéficiaires de la CMU-C est 

légèrement inférieur par rapport à celui de la Meurthe-et-Moselle ce qui peut contribuer à 

augmenter le taux de non recours aux soins.  

Á Une accentuation de la grossesse et des IVG chez les jeunes femmes notamment les mineures 

sur le territoire.  

Á Un état de santé très différencié dans les communes du PETR du Lunévillois ȡ Ìȭ%ÓÔ ÄÕ 

territoire , particulièrement la C.C. de Vezouze en Piémont cumule toutes les fragilités comme 

en attestent son taux de natalité, le plus faible du Lunévillois, sa mortalité, la plus élevée du 

0%42 ÅÔ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÄÅ ÓÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Û Ìȭ!0! ÅÔ Û ÌÁ #-5-C. 
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  : /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ santé 

 ,ȭÏÆÆÒÅ sanitaire  

Le Pays du Lunévillois dispose de sept établissements proposant une offre hospitalière 

sur son territoire. Principal établissement du Lunévillois, le Centre Hospitalier de Lunéville 

(CHL) dispose de 171 lits en court séjour et 30 lits en long séjour. Il gère également une 

quarantaine de places en hospitalisation à domicile (HAD). Le CH de Lunéville compte 

également ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÌȭÕÎÉÑÕÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅs ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÁÎÔÅÎÎÅ ÄÅ 

la maison des addictions de Nancy. 

,Å ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÅÃÏÎÄ ÈĖÐÉÔÁÌ ÓÕÒ ÓÏÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒe, le centre hospitalier 3H 

Santé, qui se situe à Cirey-sur-Vezouze. Ce centre propose 40 lits de Soins de Suite et de 

Réadaptation (SSR)Ȣ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ σ( 3ÁÎÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ 

de longue durée (USLD) de 31 lits, décentralisée à Blâmont.  

On retrouve également deux établissements privés proposant des soins de courte durée 

ÓÕÒ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȢ ,Á ÃÌÉÎÉÑÕÅ *ÅÁÎÎÅ Äȭ!ÒÃȟ ÑÕÉ ÓÅ ÓÉÔÕÅ Û ,ÕÎïÖÉÌÌÅȟ ÐÒÏÐÏÓÅ χπ lits dont 66 

pour la chirurgie. Autre établissement, la Maison Hospitalière de Baccarat propose 11 lit s en 

médecine générale et 43 lits en séjour de longue durée.  

Enfin, deux établissements proposent des soins de suite et de réadaptation (SSR). Un 

premier établissement, « Le château », se situe à Baccarat et propose 90 lits. Un second 

établissement, « les rives du Château », se localise à Blâmont et dispose de 21 lits pédiatriques.  

En ce qui concerne les soins en psychiatrie une Unité de Psychologie Médicale (UPM), 

service détaché du CPN, se trouve adossée au CH de Lunéville. Cette unité dispose de 18 lits 

ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎȢ 

Par ailleurs, on retrouve sur le territoire plusieurs structures offrant des soins médico-

psychologiques. Pour les adultes, on distingue un Centre médico-psychologiques (CMP) à 

Lunéville, uÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ɉ)ÎÔÅÒÍÅÄÅɊ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï 

thérapeutique à temps partiel (CATTP). Pour les enfants, on retrouve un CMP/CATTP pour 

les enfants de 0-σ ÁÎÓȟ ÕÎ #-0 ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅ ÅÔ ÅÎÆÁÎÔ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÄÅ ÊÏÕÒ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎ 

CMP/CATTP pour les adolescents. Tous ces établissements se situent à Lunéville. Néanmoins, 

des antennes existent et couvrent une partie du Lunévillois (Baccarat, Badonviller, Bayon et 

Damelevières).  
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Figure 55. Localisation des établissements hospitaliers et des établissements en psychiatrie sur le territoire 
(juin 2018) 

Au total, les établissements sanitaires du Lunévillois proposent 507 lits toutes spécialités 

confondues (hors psychiatrie) sur le territoire, soit 10 % des lits de la Meurthe-et-Moselle. 

Les principales activités des établissements hospitaliers sont la médecine , la chirurgie, 

ÅÔ ÌȭÏÂÓÔïÔÒÉÑÕÅ ɉ-#/ɊȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ςυς lits  sont destinés  Û ÃÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÓÏÉÔ υπ Ϸ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ 

sanitaire du Lunévillois.  Ce nombre de lit  en MC/ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ χϷ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-

et-Moselle.  

Figure 56. Récapitulatif du nombre de place par établissement hospitalier sur le territoire en 2017 
(hors psychiatrie) 

Source des données : Diagnostic Meurthe et Moselle ɀ Territoire du Lunévillois, 2018 

En 2017

Etablissement Commune Total
dont 

médecine

dont 

chirurgie

dont 

gynécologie 

/ 

obstétrique

Centre Hospitalier de Lunéville Lunéville 171 121 36 14 0 30

CH3H Santé Cirey-sur-Vezouze 0 0 0 0 40 0

USLD Blâmont de CH 3H Santé Blâmont 0 0 0 0 0 31

Clinique Jeanne d'Arc Lunéville 70 4 66 0 0 0

Maison hospitalière de Baccarat Baccarat 11 11 0 0 0 43

Etablissement de soins de suite - 

Le château 
Baccarat 0 0 0 0 90 0

Centre sanitaire - 

Les rives du Château 
Blâmont 0 0 0 0 21 0

Centre Hospitaliers (publics)

Etablissement public de soins de longue durée

Etablissement privés de soins de courte durée ou plurisisciplinaires

Etablissement privés de soins de suite et de réadaptation 

Lits court séjour
Places moyen 

séjour (dont 

hospitalisation 

à domicile)

Places long 

séjour
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Par ailleurs, 151 lits  sont destinés  aux séjours de moyenne durée  (ou soins de suite et 

ÄÅ ÒïÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎɊȟ ÓÏÉÔ σπ Ϸ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȟ ÅÔ ρπϷ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÁ 

Meurthe-et-Moselle. Enfin, 104 lits  sont destinés  aux séjours de longue durée, soit 20 % 

ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÓÕÒ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÅÔ un quart de  ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle. 

 La Médecine, Chirurgie, Obstétrique ȡ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û ÃÅÌÕÉ ÄÕ 

département  

Le sigle MCO est utilisé pour distinguer les activités médicales de courte durée réalisées 

dans les établissements de santé, en hospitalisation (avec ou sans hébergement) ou en 

consultations externes. Dans les activités MCO, il y a les installations courantes de médecins, 

de chirurgie et ÄȭÏÂÓÔïÔÒÉÑÕÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÍÂÕÌÁÔÏÉÒÅÓ ÅÔ ÌÁ ÃÁÎÃïÒÏÌÏÇÉÅ 

(transfusion, chimiothérapie). 

Parmi les sept établissements hospitaliers du territoire, trois ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÏÆÆÒÅÎÔ ÕÎÅ 

activité médicale de court séjour MCO : Le centre hospitalier de Lunéville, la clinique Jeanne 

Äȭ!ÒÃȟ ÑÕÉ ÓÅ ÌÏÃÁÌÉÓÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ,ÕÎïÖÉÌÌÅȟ ÅÔ ÌÁ ÍÁÉÓÏÎ ÈÏÓÐitalière de Baccarat.  

Pour rappel, principale activité des établissements hospitaliers du PETR, les activités MCO 

totalisent 252 lits sur le Pays, soit 50 % dÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ χ Ϸ ÄÅ ÌÁ 

ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle en soins de courte durée. 

%Î ςπρχȟ ,Å ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÎ -#/ ÄÅ σ,27 lits et places 

pour 1  000 habitants, une valeur ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-

Moselle qui est de 4 ,9 pour 1  000 habitants.  

 La place centrale du centre hospitalier de Lunéville mise en concurrence 

Principal établissement du territoire, le centre hospitalier de Lunéville est composé de 

ρυρ ÐÌÁÃÅÓ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ. LȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒÏÐÏÓÅ également 40 places en hospitalisation 

à domicile et 30 places en soins de longue durée. Au tot al, le centre peut accueillir 22 1 

personnes en hospitalisation  ÅÎ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓÁÎÔ ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉle, ce qui 

représente plus de τπϷ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅÓ ÔÏÔÁÌ ÄÕ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓȢ  

En 2017, le CH de Lunéville emploie 646 personnes, soit 72 personnels médicaux ou 

internes et 574 de personnels non médicaux.  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ -#/ȟ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÄÅ ,unéville propose 121 lits en médecine, 36 lits 

en chirurgie et 14 lits en gynécologie-obstétrique, pour un total de 171 lits dans 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ Ainsi, le CH de Lunéville offre 68 % des places MCO disponibles sur le 
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lunévillois. LȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ une grosse activité en médecine générale puisque celle-

ÃÉ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÐÌÕÓ ÄÅ χπϷ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ, ce quÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ψω Ϸ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÕ 

Pays du lunévillois . Il faut également noter que le Centre Hospitalier de Lunéville est le seul 

établissement du territoire à proposer un service en gynécologie et obstétrique. 

3ÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρψ, 11 378 entrées directes ont été enregistrés sur le Centre Hospitalier. 

Leur répartition en Médecine Chirurgie Obstétrique est la suivante : 

Á En médecine, 4547 entrées ont été recensés, ce qui représente 40 % des entrées 

directes ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ  #Åtte activité a progressé de 3,5 % entre 2017 et 2018 ;  

Á En chirurgie, 3285 entrées ont été dénombrés, soit 29 % des entrées directes de 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ %ÎÔÒÅ 2017 et 2018ȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÔÏÔÁÌÅ ÄÅ Ãhirurgie a augmenté de 6.6%.  

Á En obstétrique, 1684 entrées ont été comptabilisés, soit 14 % des entrées de 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȢ ,ȭÁÃÔÉÖÉÔï Á ÃÏÎÎÕ ÕÎÅ ÌïÇîÒÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ 1.4 % entre 2017 et 2018 ;  

Á La durée moyenne de séjour est de 3.93 en 2018 contre 4.18 jours en 2017.  

Á 45 726 passages en consultation externe  ont été réalisés en 2018, soit une 

augmentation de 3.1% par rapport à 2017. La majeure partie des passages en 

consultations externes concerne la chirurgie puisque cette activité représente 40 % 

des consultations.  

¶ 18 049  passages sont recensés aux urgences en 2018, ce qui représente une 

augmentation de 0.5% par rapport à 2017.  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓïÊÏÕÒÓȟ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÍÁÒÃÈï ÄÕ #( 

de Lunéville est constatée entre 2013 et 2015 . En 2015, la part de marché était de 29 % 

contre 27.3% en 2013.  

¶ En médecine , la part de marché de Lunéville augmente passant de 50% en 2014 à 

59.4% en 2015. 

¶ En chirurgie ȟ ÌÁ ÐÁÒÔ ÄÅ ÍÁÒÃÈï ÄÅ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÐÁÓÓÅ ÄÅ ρωȢςϷ ÅÎ ςπρσ Û 

21.5% en 2015. Là aussi, une augmentation est observée. 

¶ Concernent les séances (chimiothérapies, transfusions), la part du marché de 

Lunéville est en hausse. Cette part passe de 7.6% en 2013 à 9.3% en 2015 ;  

¶ ,Å ÃÅÎÔÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÅÓÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ 

ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ ÄÅ 4ÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 3ÕÄ ,ÏÒÒÁÉÎÅȢ )Ì ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏn 

ÇÒÁÄÕïÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓȟ ÁÖÅÃ ÌÅ #(25 ÄÅ .ÁÎÃÙ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 2ÅÃÏÕÒÓ ;  

¶ Plus de 80 praticiens y exerce une activité médicale ;  
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¶ )Ì ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÔÅÁÕ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÄȭÉÍÁÇÅÒÉÅ ÍïÄÉÃÁÌÅ ÃÏÍÐÌÅÔȟ ÇïÒï ÐÁÒ ÕÎ 

ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÐÕÂÌÉÃ/privé.  

 

 ,Á ÃÌÉÎÉÑÕÅ *ÅÁÎÎÅ Äȭ!ÒÃȟ ÌÁ ÃÈÉÒÕÒÇÉÅ ÃÏÍÍÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÁÃÔÉÖÉÔï 

Également située Û ,ÕÎïÖÉÌÌÅȟ ÌÁ ÃÌÉÎÉÑÕÅ *ÅÁÎÎÅ Äȭ!ÒÃ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅ quatre lits en médecine 

et de 66 lits en chirurgie pour un total de 70 lits en court séjour, ce qui représente 20 % de 

part de marché . La principale activité de la clinique est la chirurgie puisque celle -ci 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ωτϷ ÄÅÓ ÐÌÁÃÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓsement.  

Entre 2014 et 2016, une hausse des séjours de 3.1% a été constatée passant de 7 637 

séjours en 2014 à 8 023 séjours en 2016.  

,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÐÒîÓ ÄÅ τπ ÍïÄÅÃÉÎÓ ÅØÅÒëÁÎÔ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÔïÓ 

médicales et chirurgicales. Différents modes ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ : 

ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌîÔÅ ɉÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÎÕÉÔÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÃÌÉÎÉÑÕÅɊȟ ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

ambulatoire de jour (séjour de maximum 12h).  

 La maison hospitalière de Baccarat, une activité orientée vers les personnes 

âgées 

Localisée à Baccarat, la maison hospitalière est affiliée à la Fédération des Etablissements 

Hospitaliers Ǫ Äȭ!ÉÄÅ Û ÌÁ 0ÅÒÓÏÎÎÅ ɉ&%(!0ɊȢ ,ȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄÅ ρφσ ÌÉÔÓ ÄÏÎÔ 

ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ρρ ÌÉÔÓ ÓÏÎÔ ÒïÓÅÒÖïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÕÎÉÔï ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÅ ÇïÎïÒÁle, ce qui correspond à 8 % 

des places en médecine du PETR, 4% des places en MCO sur le Lunévillois et seulement 

7 % de son activité générale.  

La maison hospitalière propose essentiellement des places en EHPAD puisque 67 % 

des places de ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ÒïÓÅÒÖïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÝÇïÅÓ. Par 

ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ τσ ÌÉÔÓ ÓÏÎÔ Û ÌÁ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ de longue durée (USLD), ce qui 

représente 26 % des places de la maison hospitalière de Baccarat. 

 Le Centre Hospitalier 3H santé 

Le Centre Hospitalier 3h santé ne propose aucun lit  en MCO. Il est issu de la fusion des 

hôpitaux locaux de Blâmont, Badonviller et Cirey-sur-Vezouze. Des lits de moyen séjour (dont 

certains dédiés aux soins palliatifs), des lits de longs séjours et des places de maison de 

retraite (dont 14 en unité Alzheimer) ainsi que des places d'accueil de jours Alzheimer sont 

disponibles dans ce centre.  
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,Á ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅ 

et médico -social gériatrique de proximité.  

Figure 57. Réparation des places par activités du CH 3H Santé 

 

 

 

 

 Dispositifs de coopération entre établissements de santé 

Les Groupements Hospitaliers de Territoire ont pour objet de définir collectivement une 

stratégie territoriale de complémentarité entre les établissements publics de santé.  

Pour cela, ils prennent appui sur de nombreuses coopérations existantes qui relèvent, soit 

ÄȭÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÒÅÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓȟ ÓÏÉÔ ÄȭÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

bâtie sur des liens conventionnels et organiques. Ils reposent sur un socle de valeurs 

ÐÁÒÔÁÇïÅÓȟ ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅÓ ÄÅÓ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÃÈÁÑÕÅ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ 

du principe de subsidiarité. 

,ÅÓ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔÓ ÒïÕÎÉÓÓÅÎÔ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ 

commun, défini dans un projet médical partagé : ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÄȭÁÃÃîÓ Û ÄÅÓ 

soins sécurisés et de qualité.  

,Á ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȬÕÎÅ ÁÎÁÌÙÓÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌÅÓ 

caractéristiques des territoires qui le composent et leurs besoins, et qui affirme la place de 

chaque acteur à chaque niveau de prise en charge, dans le respect des missions du service 

public et des principes de spécialité, subsidiarité, suppléance et économicité.  

%ÎÆÉÎȟ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅÍÅÎÔ ÁÆÆÉÒÍÅ ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÁÂÌÉÓÓements de santé de construire 

ensemble une organisation « agile », créatrice de valeur dans la prise en charge de 

ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓȟ ÃÁÐÁÂÌÅ ÄÅ ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÅÔ ÄÅ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ 

évolutions de son environnement. 

La région Grand Est comprend 12 GHT représentés ci-après. Le territoire du Lunévillois 

fait partie du GHT Sud lorraine (GHT7) . Ce groupement se compose de 11 établissements 

hospitaliers de Meurthe-et-Moselle mais aussi de Meuse, des Vosges et de la Moselle autour 

du CHRU de Nancy comme établissement support et de recours. Ils organisent une offre de 

ÓÏÉÎÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÅÔ ÇÒÁÄÕïÅȢ ,Å ÃÅÎÔÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅȟ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ACTIVITES Capacité en lits et places

SSR
40 lits dont 12 Etat Végétatif Persistant (actuellement les 12 lits 

EVP sont occupés par des SSR polyvalents)

EHPAD 167 lits autorisés dont 150 installés

USLD 42 lits autorisés dont 31 installés
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référence, vient en appui aux établissement de proximité de 3H Santé, du CH de Dieuze et du 

CH de Saint-Nicolas-de-Port.  

Figure 58 . Cartographie des groupements hospitaliers territoriales de la région Grand Est 

 ,Å 'ÒÏÕÐÅ (ÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ ÄÅ Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle 

Le Groupe Hospitalier ÄÅ Ìȭ%ÓÔ ÄÅ ÌÁ -ÅÕÒÔÈÅ-et-Moselle (GHEMM) est né du regroupement 

de quatre établissements : le Centre Hospitalier de Lunéville, le Centre Hospitalier de Saint-

Nicolas-de-Port, le Centre HÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ σ( ÓÁÎÔï ÅÔ Ìȭ%(0!$ ÄÅ 'ÅÒÂéviller.  

La constitution du GHEMM a permis de définir un projet médical et de soins partagé, et de 

constituer une direction commune et une mutualisation des expériences ainsi que des 

services. Il organise une offre de soins et un suivi cohérent sur le territoire afin de répondre 

aux besoins spécifiques de la population.  

 ,ȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ 

,ȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ɉ(!$Ɋ ÅÓÔ ÕÎÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÔÅÍÐÓ ÃÏÍÐÌÅÔ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 

ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅÓ ÓÏÉÎÓ ÓÏÎÔ ÅÆÆÅÃÔÕïÓ ÁÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅȢ ,ȭ(!$ ÃÏÕÖÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÔ 

ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÄïÓÏÒÍÁÉÓ ÕÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ Û ÌȭÁÓÐÉÒation 

grandissante de la population à être soignée dans son environnement familier quand la 

situation le permet. 
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Figure 59. Schéma de l'hospitalisation à domicile 

 

3ÏÕÒÃÅ ÄÅ ÌȭÉÍÁÇÅ ȡ 3ÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÄÅ ÌÁ &ïÄïÒÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÄÅ ÌȭÈospitalisation à domicile 

3ÁÎÓ ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅȟ ÌÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅÓ ÅÎ 

établissement hospitalier. Elle permet donc de raccourcir une h ospitalisation en 

ïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÖÏÉÒÅ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄÅ ÌȭïÖÉÔÅÒ ÃÏÍÐÌïÔÅÍÅÎÔȢ  

Pour le territoire du LunévilÌÏÉÓȟ ÄÅÕØ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û 

domicile.  

 ,ȭ(!$!,5ȟ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÅÎ ÐÌÅÉÎÅ ÅØÐÁÎÓÉÏÎ ÑÕÉ Á ÄÏÕÂÌï ÓÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 

,ȭHADALU (hospitalisation à domicile de Lunéville) est un service du CH de Lunéville avec 

une antenne au centre hospitalier 3H Santé à Cirey-sur-Vezouze. ,ȭÕÎÉÔï se compose de 40 

places en 2018 contre 20 places en 2017.  Il  propose une prise en charge globale du patient 

à son domicile. Ce service assure des soins médicaux et paramédicaux continus et coordonnés 
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pour une durée limitée.  /ÕÖÅÒÔ ÅÎ ςπρυȟ ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÓȭÁÄÒÅÓÓÅ Û ÔÏÕÓ ÌÅÓ 

patients du Lunévillois mais il est également ouvert aux habi tants du Sel-en-Vermois.  

En 2018, 10 132 entrées ont été enregistrées en hospitalisation à domicile. Une forte 

augmentation de cette activité est observée sur le territoire puisque le service enregistre 

une augmentation des journées de 56 % par rapport à 2 017 . Les durées moyennes de 

ÓïÊÏÕÒÓ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅȢ %Î ςπρψȟ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄȭÕÎ ÓïÊÏÕÒ ÅÎ hospitalisation 

à domicile été de 35.4 jours contre 30.54 jours en 2017.  

,ȭïÑÕÉÐÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉîÒÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÌÉÂïÒÁÕØ ÁÓÓÕÒÅÎÔ ÌÁ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÅÔ la 

ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ÅÔ ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎÅ ÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÁÕ ÐÁÔÉÅÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎ 

interlocuteur 24 h/24 et 7j /7.  

,Å ÐÁÔÉÅÎÔ ÂïÎïÆÉÃÉÅ ÄÅÓ ÍðÍÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÑÕȭÛ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ɉÌÉÔ ÍïÄÉÃÁÌÉÓïȟ ÐÅÒÆÕÓÉÏÎȟ 

ÏØÙÇîÎÅ ȣɊȟ ÑÕÉ ÌÕÉ ÓÏÎÔ ÐÒÅÓÃÒÉÔ ÅÔ ÑÕÉ ÓÏnt installés à domicile. 

Qui intervient  sur le territoire ?  

Á Le médecin coordonnateur  ÐÒÏÎÏÎÃÅ ÌȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ Û Ìȭ(!$!,5, en concertation avec 

ÌȭÉÎÆÉÒÍÉîÒÅ ÃÏÏÒÄÏÎÎÁÔÒÉÃÅȢ )Ì ÏÒÇÁÎÉÓÅ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÍïÄÉÃÁÌ de la structure, 

veille à la bonne organisation des soins et à la transmission des informations 

médicales.  

Á Le médecin traitant  est responsable du suivi du patient à domicile. Il a la 

responsabilité des traitements ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȢ 

Á ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÓÁÎÔï est associé à la prise en charge du patient, 

infirmiers, kinésithérapeutes, psychologues, diététiciens, assistantes sociales, 

pharmaciens, préparateurs en pharmacie, se rendent également au domicile du 

patient.  

Á La pharmacie du centre hospitalier de Lunév ille  fournit les traitements prescrits 

par le médecin traitant, un transport est également assuré au domicile du patient.  

 5Î ÓÅÒÖÉÃÅ ÒÅÎÆÏÒÃï ÐÁÒ Ìȭ(!$!.  

,ȭ(!$!. ɉÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÁÎÃïÅÎÎÅɊ Á ïÔï ÃÒïïÅ Û 

ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÕ #(25 de Nancy, de la polyclinique de GentiÌÌÙ ÅÔ ÄÅ Ìȭ)ÎÓÔÉÔÕÔ ÄÅ #ÁÎÃïÒÏÌÏÇÉÅ ÄÅ 

Lorraine « Alexis VAUTRIN ». Ce service dispose au total de 50 places.  
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,Å ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ(!$!. ÃÏÕÖÒÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÍïÔÒÏÐÏÌÅ ÄÕ 'ÒÁÎÄ 

Nancy ainsi que les territoires environnants dont le LunévilloisȢ 4ÏÕÔÅÆÏÉÓȟ Ìȭ(!$!. ÐÅÕÔ 

intervenir sur 71 communes du Lunévillois, soit 44% du territoire.  

,Á ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÐÌÕÒÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÏÆÆÒÉÒ ÁÕ ÐÁÔÉÅÎÔ ÌÅÓ ÍðÍÅÓ 

ÓÏÉÎÓ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÑÕȭÛ ÌȭÈĖÐÉÔÁÌȢ  

 Une offre en hospitalisation de soins de suite et réadaptation supérieure à la moyenne 

régionale 

Sur le territoire du Pays du lunévillois, trois établissements proposent des soins de suite 

et de réadaptation (SSR) : Mutuelle « le château » à baccarat (90 lits), les rives du château à 

Blâmont (21 lits pour enfants) et le Centre Hospitalier 3H santé sur le site de Cirey-sur-

Vezouze (40 lits).  

Figure 60. Répartition des lits et places SSR sur le Lunévillois 
 

Source : SAE diffusion, 2017 

Au total, les trois structures offrent 130 lits SSR pour les adultes et 21 lits SSR pour les 

enfants, soit 14 % des lits et places disponibles sur le département de Meurthe-et-Moselle. Le 

ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ 332 ÐÏÕÒ ρπππ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÕÒ ÌÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÏÉÓ ÅÓÔ de 1.9 lits et places 

ce qui équivaut au taux moyen de la Meurthe et Moselle mais qui est supérieur à celui  

de la région Grand Est (1.66). Cependant, ce taux est inférieur à la moyenne régionale 

ÓÉ ÌȭÏÎ ÎÅ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÑÕÅ ÌȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÄÕÌÔÅȢ  

  LȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ soins palliatifs  

Les soins palliatifs concernent les personnes atteintes d'une maladie grave, évolutive ou 

terminale. Leur objectif est de soulager les douleurs physiques et les autres symptômes, mais 

aussi de prendre en compte la souffrance psychique, sociale et spirituelle. Ces soins sont 

interdisciplinaires.  

Etablissement Commune
Nombre de Lits 

(adulte)

Nombre de lits

(enfant)

Mutuelle "le château" Baccarat 90 0

Les rives du château Blâmont 0 21

CH 3H Santé Cirey-sur-Vezouze 40 0

TOTAL Lunévillois 130 21

151
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3ÅÌÏÎ ÌÅ ÓÏÕÈÁÉÔ ÄÕ ÐÁÔÉÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÏÕÒÁÇÅȟ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÅÎ ÓÏÉÎÓ 

ÐÁÌÌÉÁÔÉÆÓ ÓȭÅÆÆÅÃÔÕÅ ÅÎ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎ ÏÕ ÁÕ ÌÉÅÕ ÄÅ ÖÉÅ ɉÍÁÉÓÏÎ de retraite, long séjour). Une 

ÃÏÏÒÄÉÎÁÔÉÏÎ ÓȭÏÐîÒÅ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒents modes de prises en charge. 

 Les soins palliatifs en structure 

Il existe trois types ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÐÁÌÌÉÁÔÉÆÓ ÁÆÉÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅÓ ÐÁÔÉÅÎÔÓ :  

Á Les unités de soins palliatifs (USP)  ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÓ 

ρπ ÌÉÔÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÌÉÍÉÔïÅȢ ,ÅÕÒ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄȭÁÄÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÆÁÉÔÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ 

situations les plus complexes. Ces établissements assurent une mission de soins, 

ÄȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅȢ ,ȭÕÎÉÔï ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÐÁÌÌÉÁÔÉÆÓ ÌÁ ÐÌÕÓ ÐÒÏÃÈÅ ÄÕ 

Lunévillois est celle  du CHU de Nancy (hôpital Saint-Julien) . Ce service réalise des 

soins médicaux et paramédicaux, apporte un soutien psychologique aux patients et à 

ÌÅÕÒ ÅÎÔÏÕÒÁÇÅ ÅÔ ÐÒÏÐÏÓÅ ÄÅÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÕÎÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 

jour palliative. 

Á Les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP)  ÏÎÔ ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÕÎÅ 

aide, un soutien, une écoute active et des conseils aux soignants qui prennent en 

ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÐÁÔÉÅÎÔÓ ÅÎ ÆÉÎ ÄÅ ÖÉÅ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ Une EMSP est active au 

centre hospitalier d Å ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÅÔ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄÅ ÍïÄÅÃÉÎÓȟ ÄȭÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ ÅÔ ÄÅ 

psychologues. Les missions de ÌȭïÑÕÉÐÅ ÓÏÎÔ :  

o $ȭïÖÁÌÕÅÒ ÄÅÓ ÓÙÍÐÔĖÍÅÓ ÄȭÉÎÃÏÎÆÏÒÔ ;  

o De conseiller les équipes et faire des propositions de soins ;  

o De soutenir psychologiquement les patients et leur entourage ;  

o $ȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÅÔ ÄÅ ÆÏÒÍÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÓÁÎÔï ÄÕ #(, ÅÔ ÄÅÓ 

établissements conventionnés (maison hospitalière de Baccarat, 3H santé, 

ÃÌÉÎÉÑÕÅ *ÅÁÎÎÅ ÄȭÁÒÃȟ %(0!$ Äȭ%ÉÎÖÉÌÌÅȟ ÄÅ 'ÅÒÂïÖÉÌÌÅÒ ÅÔ ÄÅ 6ÉÃ-sur-Seille, 

Mutuelle le Château à Baccaratȟ -ÁÉÓÏÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ spécialisée de Lunéville, 

#ÁÒÒÅÆÏÕÒ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÐÕÂÌÉc et social de Rosière-en-Salines).  

Á Les lits identifiés en soins palliatifs  (LISP) permettent de réaliser des soins 

ÍïÄÉÃÁÕØ ÅÔ ÐÁÒÁÍïÄÉÃÁÕØ ÅÔ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÕÎ ÓÏÕÔÉÅÎ ÐÓychologique aux patients et à 

leur entourage. Pour le Lunévillois, 5 établissements proposent des lits en soins 

palliatifs : CH de Lunéville (4 lits), 3H Santé sur le site de Cirey-sur-Vezouze (5 lits), 

Maison hospitalière de Baccarat (6 lits).  Au total, 15 LISP sont disponibles sur le 

Lunévillois. En 2017, 127 séjours en soins palliatifs ont été recensés sur le territoire. 
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 Les soins palliatifs à domicile  

Á ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ !ÕÔÒÅÍÅÎÔ a été créée en 2004 pour faire connaitre et promouvoir les 

soins palliatifs, ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌÁ ÄÏÕÌÅÕÒ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅȢ 

,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÔ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅ ÏÕ ÅÎ %(0!$ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÎï ÓÕÒ ÌÅ 0ÁÙÓ ÄÕ 

Lunévillois ainsi que dans les Vosges. Elle a pour objectifs de coordonner les soins à 

domicile entre les professionnels de santé (médecins généralistes, infirmiers libérales, 

33)!$ ȣɊȟ ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÓÙÍÐÔĖÍÅÓ ÐïÎÉÂÌÅÓȟ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÒ ÌÁ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÍÁÌÁÄÅ ÅÔ 

ÓÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓȟ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÕÎÅ ÅØÐÅÒÔÉse sur la douleur, de soutenir les aidants et de 

former les professionnels de santé.  

 

Á La Marelle  ÅÓÔ ÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÐÌÕÒÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÃÒïïÅ Û ÌȭÈĖÐÉÔÁÌ ÄȭÅÎÆÁÎÔÓ ÄÕ 

CHU de Nancy en 2013. Cette équipe intervient auprès des nouveau-nés et adolescent 

souffrant de pathologies lourdes, de leurs proches, des professionnels de santé 

ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒÓ ÅÔ ÌÉÂïÒÁÕØ ÄÅ ,ÏÒÒÁÉÎÅȢ 3Á ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ la qualité et 

le ÃÏÎÆÏÒÔ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔȟ Û ÃÈÁÑÕÅ ïÔÁÐÅ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÌÁÄÉÅȢ 

 ,ȭÏÆÆÒÅ ÈÏspitalière en psychiatrie 

Selon les principes de la « sectorisation », chaque département français est découpé en 

secteurs géo-démographiques. Toute personne nécessitant des soins psychiatriques sera 

prise en charge par le secteur dont elle dépend en fonctÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÄÅ ÓÏÎ ÄÏÍÉÃÉÌÅȢ  

Le département de la Meurthe-et-Moselle est découpe en 7 secteurs de psychiatrie 

générale et 3 secteurs de psychiatrie info-juvénile. Le territoire du lunévillois fait partie du 

secteur G03.  
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Figure 61. Les pôles de psychiatrie pour adultes dans le dans le Sud Meurthe-et-Moselle 

Une unité de psychologie médicale (UPM) est présente à Lunéville. Ce pôle décentralisé 

est géré par le Centre Psychothérapeutique de Nancy (CPN) qui se situe à Laxou.  

#ÅÔÔÅ ÕÎÉÔï ÄÉÓÐÏÓÅ ÄÅ ρψ ÌÉÔÓ ÄȭÈÏÓÐÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÔÅÍÐÓ ÐÌÅÉÎ ÑÕÉ ÃÅÎÔÒÁÌÉÓÅ Ìȭaccueil 

des hospitalisations en soins libres des pôles de Lunéville mais aussi de Saint -Nicolas-

de-Port.  

Par ailleurs, la santé mentale est une problématique de santé importante pour le Pays du 

Lunévillois qui a été le premier territoire de la région Lorraine Û ÓÅ ÄÏÔÅÒ ÄȭÕÎ #ÏÎÓÅÉÌ ,ÏÃÁÌ 

en Santé Mentale.  

 La prise en charge des urgences : 4% de la population domiciliée à plus de 30 minutes 

ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ  

,ÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÐÒÉÓÅÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÁÉÄÅ 

ÍïÄÉÃÁÌÅ ÕÒÇÅÎÔÅ ɉ3!-5Ɋȟ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÍÏÂÉÌÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ɉ3-52Ɋȟ ÁÖÅÃ 

les moyens de transports qui leur rattachés (ambulances, véhicules légers et moyens aériens), 

ÅÔ ÌÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅÓ ÕÒÇÅÎÃÅÓ ÄÉÔÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅÓȢ En 2015, la région Grand Est 

comporte :  

Á 10 SAMU (1 dans chaque département)  

Á 37 SMUR  
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Á 4 moyens SMUR héliportés  

Á 56 implantations de structures des urgences 

Sur le LunéviÌÌÏÉÓȟ ÓÅÕÌ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ 

ÄȭÕÒÇÅÎÃÅȢ ,ȭÕÎÉÔï ÄȬÈÏÓÐÉÔÁlisation de courte durée (UHCD) dispose de 4 lits.  

En 2017, 17 946 passages ont été recensés aux urgences de Lunéville, ce qui représente 

10% du nombre de passage aux urgences de Meurthe-et-Moselle et un taux de recours de 

23%. 2 584 des patients avaient ÐÌÕÓ ÄÅ ψπ ÁÎÓ ɉÓÏÉÔ ρτϷ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïɊ ÅÔ σ ωωφ ÐÁÔÉÅÎÔÓ 

avaienÔ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ρψ ÁÎÓ ɉÓÏÉÔ ςςϷ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïɊȢ Une baisse du nombre de patients aux 

urgences de Lunévi lle est observable depuis 2015.  

Figure 62. Nombre de passages aux services d'urgences en une année entre 2013 et 2017 

 

Source : SAE diffusion, enquête de 2013 à 2017 

,ÅÓ ÕÒÇÅÎÃÅÓ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÔÒÁÉÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 3ÅÒÖÉÃÅ -ÏÂÉÌÅ Äȭ5ÒÇÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ 

2ïÁÎÉÍÁÔÉÏÎ ɉ3-52Ɋ ÁÆÉÎ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÌÅ ÐÌÕÓ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ Û ÄÏÍÉÃile pour les cas les 

ÐÌÕÓ ÇÒÁÖÅ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÃÏÕÖÒÉÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ %Î ςπρχȟ φςρ ÓÏÒÔÉÅÓ ÏÎÔ été dénombrés 

par le SMUR, soit 6% des sorties dans le département de la Meurthe-et-Moselle. En 2017, 

ÃÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÁÓÓÁÇÅ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃes, une hausse du nombre 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ 3-52 ÅÓÔ ÏÂÓÅÒÖïÅ ɉϹρςϷɊ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ςπρφ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÃÅlui -ci 

avait tendance à diminuer depuis 2013.  
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Figure 63. Nombre d'intervention SMUR en une année entre 2017 et 2017 

 

Source : SAE diffusion, enquête de 2013 à 2017 

%ÎÆÉÎȟ ÌȭÕÎÉÔï ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÕ #( ÄÅ ,ÕÎïÖÉÌÌÅ ÅÓÔ également constituée ÄȭÕÎÅ ÕÎÉÔï ÄÅ 

Surveillance continue (USC). Cette unité est destinée à accueillir et à prendre en charge des 

patients nécessitant une surveillance rapprochée (surveillance continue, drainage de 

pneumothorax en urgence, accueil des brûlés en attente de transfert, ventilation non invasive, 

pose de PICC-ÌÉÎÅ ȣɊȢ 

Figure 64Ȣ 4ÅÍÐÓ Ä΄ÁÃÃîÓ Û ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉ35 ÏÕ 3-52Ɋ ÐÁÒ ÃÏmmune sur le Lunévillois 

Source des données : data.gouv.fr (SAE) // Conception et réalisation : SCALEN, Septembre 2019 
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,Å ÔÅÍÐÓ ÍÏÙÅÎ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ɉÓÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅÓ ÕÒÇÅÎÃÅÓ ÏÕ 3-52Ɋ ÓÕÒ 

le territoire du Lunévillois est de 22 minutes mais des disparités territoriales sont 

observables. La commune de Lunéville et ses communÅÓ ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅÓ ÏÎÔ ÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÃÃîÓ 

ÃÏÍÐÒÉÓ π ÅÔ ρπ ÍÉÎȢȟ ÃÅÌÁ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÈÏÓÐÉÔÁÌÉÅÒ Û 

Lunéville. Les communes périurbaines ou à caracÔîÒÅ ÒÕÒÁÌ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÃÃîÓ ÐÌÕÓ 

long, compris en 10 et 20 minutes. Ensuite, les communes plus éloignées de Lunéville et plus 

ÒÕÒÁÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÃÃîÓ Û ÕÎÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ςπ Û σπ ÍÉÎÕÔÅÓȢ %ÎÆÉÎȟ ρω 

communes du territoire diÓÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÎ ÔÅÍÐÓ ÄȭÁÃÃîÓ ïÇÁÌ ÏÕ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û σπ ÍÉÎȟ ÁÌÌÁÎÔ 

ÊÕÓÑÕȭÛ τρ ÍÉÎ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ Äȭ!ÎÇÏÍÏÎÔ Û ÌȭÅØÔÒðÍÅ %ÓÔ ÄÅ ÌÁ ## ÄÅ 6ÅÚÏÕÚÅ ÅÎ ÐÉïÍÏÎÔȢ 

Pour conclure, 4 % de la population du Lunévillois est éloigné de plus de 30 minutes 

ÄȭÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄȭÕÒÇÅnce, soit un taux supérieur au taux régional qui est de 3%.   

Dès 2013, pour pallier cÅÔ ïÌÏÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅ ÄÅ Ìȭ/ÆÆÒÅ ÄÅ 3ÏÉÎÓ ɉ$'/3Ɋ Á 

invité chaque ARS à produire un « ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÕÒÇÅÎÃÅÓ ». Ce plan doit contenir 3 

volets dont un volet sur ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï Û ÄÅÓ ÓÏÉÎÓ ÕÒÇÅÎÔs. 

Dans ce cadre, l'ARS Grand Est a élaboré un plan d'action sur la base des données DREES 

ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÃÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ɉÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÄÅ ÓÁÎÔïȟ ïÌÕÓȟ ÐÒïÆÅÃÔÕÒÅÓȟ 

assurance maladie, SDIS, OÒÄÒÅÓȟ 5203Ɋ ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌÁ ÃÈÁÉÎÅ ÄÅ ÓÅÃÏÕÒÓȢ  

Afin de répondre à cette problématique, un service a été mis en place sur la zone de 

Badonviller 24h/24 et 7j/7 Ȣ #Å ÓÅÒÖÉÃÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÌȭÅÎÖÏÉ ÄȭÕÎ ÉÎÆÉÒÍier sapeur-pompier pour 

une première prise en charge directe ÅÔ ÌÁ ÐÌÕÓ ÒÁÐÉÄÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ #ÅÌÁ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÆÆÅÃÔÕÅÒ Ìes 

gestes de premier secours et de premiers ÓÏÉÎÓ ÁÖÁÎÔ ÄȭÏÒÉÅÎÔÅÒ ÌÅ ÐÁÔÉÅÎÔ vers les urgences, 

si nécessaire. Cette activité est stable, voire légèrement en hausse par r apport à 2017.   

Depuis septembre 2019 et suite à la publication du pacte de refondation des urgences par 

la ministre Agnès BUZYN, le centre hospitalier de Lunéville est associé aux réflexions du 

ÐÌÁÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÕÒÇÅÎÃÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÕ '(4χȢ #Å ÐÌÁÎ ÄȭÁctions est piloté 

ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ #(25 ÄÅ .ÁÎÃÙ ÅÔ Ìȭ!23 $4υτȢ  
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 ,ȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï  

 Les médecins généralistes  

En 2018, le PETR du Lunévillois compte 77 médecins généralistes sur son territoire, avec 

une très légère baisse (-1%) en un an. .ïÁÎÍÏÉÎÓȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÆÆÅÃÔÉÆ ÒÅÓÔÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ 

ÓÔÁÂÌÅ ÄÅÐÕÉÓ ςπρσȢ /Î ÃÏÍÐÔÅ ÕÎ ÍïÄÅÃÉÎ ÐÏÕÒ ρππρ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

avec des disparités entre EPCI visibles. 

 Un taux de couverture similaire à la moyenne nationale mais avec de fortes 

disparités  

La CC du Territoire de Lunéville à Baccarat regroupe à elle seule 65% des médecins 

généralistes présents sur le territoire du PETR alors que la CC du Sânon ne dispose que de 4% 

des médecins généralistes du Pays.  

Figure 65.  Répartition des médecins généralistes sur le territoire du PETR du Lunévillois 

Source des données : ARS Grand Est, juin 2018 

Globalement, avec 10 praticiens pour 10  000 habitants, la densité sur le Lunévillois 

est légèrement in férieure à la m oyenne départementale mais similaire à la moyenne 

nationale . Un écart relativement important est observable entre les territoires. La densité la 

plus élevé se trouve sur la CC du territoire de Lunéville à Baccarat avec 12 médecins pour 

10 000 habitants alors que la densité la plus faible se trouve sur la CC du Sânon avec 

seulement 5 médecins pour 10 000 habitants. Cet écart de densité peut être mis en relation 

avec la géographie urbaine du territoire. En effet, les zones les plus urbaines présentent une 

denÓÉÔï ÅÎ ÍïÄÅÃÉÎÓ ÇïÎïÒÁÌÉÓÔÅÓ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÒÕÒÁÌÅÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire 

là où la densité de population au km² est la plus élevée. 

Figure 66. Densité de médecins généralistes pour 10 000 habitants sur le territoire  

Territoire
Nombre de 

médecin
Répartition (%) Population

Population 

pour 1 

médecin

Nombre de 

médecins 

pour 10 000 

habitants

CC de Vezouze en Piémont 9 12% 11870 1 319 7,6

CC du Pays du Sânon 3 4% 6007 2 002 5

CC du Territoire de

Lunéville à Baccarat
50 65% 42430 849 11,8

CC Meurthe, Mortagne,

Moselle
15 19% 16776 1 118 8,9

PETR 77 100% 77083 1 001 10
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Se soigner dans les zones plus 

rurales devient plus problématique 

avec un nombre de médecins 

généralistes insuffisant au regard 

notamment du vieillissement de la 

population prononcée dans ces 

zones. 

 

 Un vieillissement prononcé des praticiens 

%Î ςπρψȟ Ìȭexamen de la pyramide des âges des médecins généralistes montre que plus de 

la moitié des praticiens (53%) est âgée de 55 ans ou plus sur le territoire du Lunévillois, ce 

ÑÕÉ ïÑÕÉÖÁÕÔ Û ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÝÇÅ ÍÏÙÅÎ des médecins généralistes est 

ÄÅ υυ ÁÎÓ ÅÔ ÌȭÝÇÅ ÍïÄÉÁÎ ÅÓÔ ÄÅ υφ ÁÎÓȢ /Î ÔÅÎÄ ÄÏÎÃ ÖÅÒÓ ÕÎ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍïÄÅÃÉÎÓ 

ÇïÎïÒÁÌÉÓÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ 0ÁÙÓȢ  

Figure 67. Pyramide des âges des médecins généralistes en 2018 sur le Lunévillois 

 

Source : ARS Grand Est ɀ délégation Meurthe-et-Moselle, juin 2018 
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En fonction des territoires, la proportion de praticiens de 60 ans ou plus est 

particulièrement préoccupante lorsque celle-ci correspond déjà à une zone en sous-densité 

médicale. Ainsi, 36 % des médecins généralistes du territoire sont âgés de 60 ans ou plus. Sur 

la CC Meurthe, Mortagne, Moselle, 47 % des médecins généralistes ont 60 ans ou plus contre 

34 % pour la CC du territoire de Lunéville à Baccarat et 33% pour la CC du Sânon et de 

Vezouze en Piémont.  

Le Pays du lunévillois devra faire face à de nombreux départs en retraite de 

médecins généralistes dans les prochaines années.  

 5ÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÌÁÓÓïÅ ÅÎ ÚÏÎÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ 

Pour inciter davantage de médeciÎÓ Û ÖÅÎÉÒ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒ dans les territoires qui en ont le 

ÐÌÕÓ ÂÅÓÏÉÎ ÅÔ ÁÉÎÓÉ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÏÉÎÓȟ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ïÌÉÇÉÂÌÅÓ Û ÄÅÓ ÁÉÄÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÏÎÔ 

ïÔï ÉÄÅÎÔÉÆÉïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ!23Ȣ  

Figure 68.  Zonage médecin en Juin 2018 

Ce zonage identifie trois catégories de zones :  

¶ Les « ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÓ » qui représentent les territoires 

ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÆÁÉÂÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÓÏÉÎÓ ɉÍÏÉÎÓ ÄÅ ςȢυ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎÓ 

par habitant et par an) ainsi que des territoires potentiellement fragiles (entre 2.5 et 
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4 consultations par habitant et par an). Elles représentent 17 % de la population 

du Lunévillois, soit 12 870 habitants.   

¶ Les « ÚÏÎÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ », moins impactées par le manque de 

médecins, mais qui nécessitent de mettre en ĞÕÖÒÅ ÄÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÑÕÅ ÌÁ 

situation ne se détériore. Elles représentent 36 % de la population, soit 28 042 

habitants.   

¶ Les « zones hors vivier  » caractérisées par une offre de soins considérée comme 

satisfaisante (supérieur à 4 consultations par an et par habitant). Elles représentent 

47 % de la population, soit 36 171 habitants.  

 Accessibilité aux médecins généralistes beaucoup plus forte en zone urbaine 

,Å ÎÉÖÅÁÕ Äȭaccessibilité géographique brute aux médecins généralistes (cartographie de 

gauche ci-après) est beaucoup plus élevé autour des territoires urbains (Lunéville, Baccarat) 

ÏÕ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎÓȟ ÁÖÅÃ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÅÔ ÕÎ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÄïÓÅÒÔÅ ÒÏÕÔÉîÒÅ plus 

ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÑÕȭÅÎ ÚÏÎÅ ÒÕÒÁÌÅȢ $ȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅÓ ÉÎïÇÁÌÉÔïÓ ÓÏÎÔ ÐÅÒÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÓÕÒ le territoire du 

LunévilloisȢ ,ȭÁÃÃîÓ Û ÕÎ ÐÒÁÔÉÃÉÅÎ ÅÓÔ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ 

Lunéville et sur la partie Ouest que pour la partie Est du territoire du Pays. Par ailleurs, 

les zones les plus rurales, comme le Nord de la CC du Sânon, le ÓÕÄ ÄÅ ÌÁ ##σ- ÅÔ ÌȭÅØÔÒðÍÅ 

Est de la CC de Vezouze en Piémont, présentent un niÖÅÁÕ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÆÁÉÂÌÅȢ 

La densité lissée4 de médecins généralistes (cartographie de droit ÅɊ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ 

du territoire du Lunévillois est de 79 praticiens pour 10  000 habitants dans un rayon 

de 10 kilomètres , ce qui correspond à une accessibilité relativement bonne. La cartographie 

de la densité lissée montre des taux élevés essentiellement pour les communes périphériques 

à Lunéville ou les petites communes dont le nombÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ÆÁÉÂÌÅ mais à proximité 

des médecins généralistes.  

 

Figure 69.  Accessibilité Géographique Potentielle aux Médecins Généralistes Libéraux dans un rayon 
de 10km sans et avec prise en compte de la population (Juin 2018) dans le PETR du Lunévillois.

 
4 La densité lissée des médeÃÉÎÓ ÇïÎïÒÁÌÉÓÔÅÓ ÔÉÅÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÏÎÎïÅȟ ÍÁÉÓ 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÖÏÉÓÉÎÓȢ %ÌÌÅ ÔÉÅÎÔ ÄÏÎÃ ÃÏÍÐÔÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄȭÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÒÅÃÏÕÒÓ 
aux soins au-delà des frontières de ce dernier. Rayon de lissage : 10 kilomètres de déplacement routier.  
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